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Division des Personnels Enseignants 
 
DIPE/15-660-459 du 09/02/2015   
 
PROMOTIONS DE GRADES - TABLEAUX D'AVANCEMENT A LA HORS CLASSE 

DES CE D'EPS ET DES PEGC - TABLEAUX D'AVANCEMENT A LA CLASSE 
EXCEPTIONNELLE DES CE D'EPS ET DES PEGC - ANNEE SCOLAIRE 

2014/2015 - PROMOTION 2015 
 
Références : Décret n° 86-492 du 14 mars 1986 modifié - Décret n° 60-403 du 22 avril 1960 - Décret 
n° 93-442 du 24 mars 1993 - Décret n° 93-444 du 24 mars 1993 - Décret n° 2002-682 du 29 avril 2002 
- BOEN N°47 du 18.12.2014 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les chefs d’établissement du second degré - Messieurs les  

Inspecteurs d’académie - Directeurs Académiques des Services de l’Education 
Nationale - Mesdames et Messieurs les Inspecteurs d’Académie – Inspecteurs 
Pédagogiques Régionaux - Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de l’Education 
Nationale – Enseignement Technique et Général - Mesdames et Messieurs les 
directeurs des centres d’information et d’orientation - Monsieur le président d’Aix-
Marseille Université - Monsieur le président de l’Université d’Avignon et des pays de 
Vaucluse - Messieurs les Directeurs régionaux de l’UNSS et de la FNSU - Monsieur le 
Directeur de la Jeunesse et des Sports - Mesdames et Messieurs les Chefs de 
Division - Mesdames et Messieurs les Chefs de Services  

 
Dossier suivi par : Mme ALESSANDRI  Chef du Bureau des actes collectifs (CE d’EPS) - M. GUIGOU   
Tél : 04 42 91 73 48 - Mme BOURDAGEAU  Chef de bureau (PEGC) - Mme FERAUD   Tél : 04 42 91 
74 13 - Fax : 04 42 91 70 09  - e.mail : ce.dipe@ac-aix-marseille.fr 
 
 
La présente circulaire a pour objet de définir les modalités d’inscription au tableau d’avancement de 
grade établi en vue des promotions à la hors classe des CE d’EPS et des PEGC et à la classe 
exceptionnelle des CE d’EPS et des PEGC dont les dates prévisionnelles de CAPA sont fixées au 16 
avril 2015 (PEGC) et au 9 juin 2015 (CE D’EPS).  
 
ORIENTATIONS GENERALES :  
 
Tout personnel remplissant les conditions statutaires verra sa situation examinée. 
 
Les personnels promouvables seront informés individuellement par un message électronique via i-
Prof, celui-ci précisera également les modalités de la procédure leur permettant de compléter leur 
dossier.  
 
Ces personnels doivent être en position d’activité, mis à disposition d’une autre administration ou d’un 
organisme, en position de détachement ou affectés dans les DOM-TOM. 
 
Les agents dont l’affectation en Nouvelle-Calédonie ou à Walllis-et-Futuna prendra effet en février 
2015, verront leur dossier examiné par leur académie d’affectation actuelle. 
 
Il est rappelé que l’exercice d’au moins 6 mois de fonction en qualité d’agent hors classe ou de classe 
exceptionnelle est nécessaire pour bénéficier d’une pension de retraite calculée sur la base de la 
rémunération correspondante.  
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I - CONDITIONS D’ACCES :  
 
  TABLEAU D’AVANCEMENT A LA HORS CLASSE DES CE d’EPS ET DES PEGC 
 
Peuvent accéder à la hors classe de leur corps, les agents de classe normale ayant atteint au moins 
le 7ème échelon de la classe normale au 31 aout 2015 y compris ceux qui sont stagiaires dans un 
autre corps.  
 
  TABLEAU D’AVANCEMENT A LA CLASSE EXCEPTIONNELLE  DES CE d’EPS ET DES 
PEGC 
 
Peuvent accéder à la classe exceptionnelle de leur corps, les agents hors classe ayant atteint au 
moins le 5ème échelon de la hors classe au 31 aout 2015 y compris ceux nommés  stagiaires dans un 
autre corps. 
 
II- CONSTITUTION ET EVALUATION DES DOSSIERS POUR L’ETABLISSEMENT DES 
PROPOSITIONS :  
 
 
A - Actualisation des dossiers par les enseignants  
 
Date d’ouverture du serveur informatique :  
 

jusqu’au 8 février 2015 inclus 
 
Sur le site de l’académie : www.ac-aix-marseille.fr                              
   

(En bas à gauche, cliquer sur I-Prof) 
 
 
B - Evaluation des dossiers des agents promouvables  
 
Indépendamment des critères de classement énoncés ci-après, pourront figurer les propositions, dans 
la limite de 5% du contingent global, des personnels qui exercent leur mission de façon remarquable 
et dont le mérite justifie une promotion. A cet égard, afin de compléter l’examen du dossier de 
promotion de chaque agent, je me réserve la possibilité de recueillir les avis du chef d’établissement 
et du corps d’inspection. 
 
1 - Dispositions communes aux deux corps en matière de critères de classement des 
candidatures : 
 

a) Echelon atteint au 31 aout 2015 
 
- 10 points par échelon jusqu’au 10ème échelon, 
- 30 points pour le 11ème échelon, 
-  5 points par année d’ancienneté effective dans le 11ème échelon. 

 
b) Affectation dans un établissement où les conditions d’exercice sont difficiles ou 

particulières : 
 
      Il s’agit notamment des établissements sensibles.  
 
Cette bonification attribuée par le Recteur est modulée de la manière suivante : 
                  2 points sont attribués à partir de la troisième année d’exercice dans l’établissement et 1 
point pour chaque année suivante, dans la limite de 5 points. 
A ces points liés à la durée d’exercice dans l’établissement peut s’ajouter une bonification dans la 
limite de 5 points permettant au Recteur de tenir compte de la manière de servir de l’enseignant. 
 

Bulletin académique n° 660 du 9 février 2015 4

http://www.ac-aix-marseille.fr/


     La durée d’exercice s’apprécie au sein d’un même établissement. Les enseignants affectés dans 
des zones de remplacement plusieurs années consécutives et ayant exercé dans des établissements 
de ce type peuvent bénéficier de cette bonification ; cette bonification  peut également être attribuée si 
le changement d’affectation résulte d’une mutation prononcée dans l’intérêt du service, dès lors donc 
que cette mutation ne s’appuie pas sur une demande de l’agent. Cette bonification est accordée en 
cas de fermeture d’un établissement en éducation prioritaire, ou d’intervention d’une mesure de carte 
scolaire entraînant un transfert de personnels dans un établissement non situé en REP.   
       S’agissant des personnels affectés dans une zone de remplacement et dans un poste à l’année, 
la stabilité s’apprécie sur tous REP de l’académie. 
       Les personnels en fonctions dans un établissement relevant du plan de lutte contre la violence 
bénéficieront, dans les mêmes conditions, des mêmes bonifications que celles attribuées  pour 
l’exercice de fonctions en zone difficile. 
 
2 - Dispositions spécifiques à chaque corps : 
 
 
      2 - 1 : Tableau d’avancement à la Hors classe des C.E. d’E.P.S. : 
        

a) Note sur 100 au 31 Août 2014 
 
En cas d’absence de note, pour une raison autre que le refus d’inspection susceptible de donner lieu 
à une baisse de la note administrative, il conviendra de prendre en compte la note moyenne de 
l’échelon dans la discipline. Pour les agents dont la note n’a pas été actualisée depuis plus de cinq 
ans, il leur sera attribué la note moyenne de l’échelon si celle-ci est supérieure à celle détenue par le 
candidat. 
 

b) Titres (acquis au 31 Octobre 2014) 
 
- admissibilité au concours de l’agrégation : 15 points ; 
- admissibilité au concours du CAPES, CAPET, brevet supérieur d’état, CAPEPS, PLP 2 (cumul limité 
à deux 
admissibilités aux concours) : 10 points ; 
- DEA, DES, DESS, maîtrise (non cumulables) : 10 points ; 
- licence STAPS ou P2B : 5 points ; 
- diplôme ENSEP ou INSEP : 10 points ; 
- doctorat : 10 points ; 
Le cumul de l’ensemble de ces titres ne peut excéder 15 points. 
 
 
      2 - 2 : Tableau d’avancement à la Hors classe des PEGC : 
 

a) Note globale exprimée sur 20 au 31 Août 2014 
 
En cas d’absence de note, pour une raison autre que le refus d’inspection susceptible de donner lieu 
à une baisse de la note administrative, il conviendra de prendre en compte la note moyenne de 
l’échelon dans la discipline. Pour les agents dont la note n’a pas été actualisée depuis plus de cinq 
ans, il leur sera attribué la note moyenne de l’échelon si celle-ci est supérieure à celle détenue par le 
candidat. 
 
            b)  Titres (acquis au 31 Octobre 2014) au vu des pièces justificatives : 
 
- admissibilité à l’agrégation, au CAPES, CAPET, CAPEPS, PLP2 (avec plafonnement global à  
15 points : 5 points ; 
- doctorat, DEA, DES, DESS, maîtrise : 15 points ; 
- licence ou équivalent : 10 points ; 
- DEUG ou équivalent : 5 points. 
 
Les points attribués au titre des trois dernières rubriques ne sont pas cumulables entre eux. 
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Pour les titres et diplômes équivalents de la licence, il convient de se référer à l’arrêté interministériel 
du 7 Juillet 1992 fixant les diplômes et les titres permettant de se présenter aux concours du CAPES 
et du CAPET (JO du 21 Juillet 1992 – BOEN du 3 Septembre 1992) modifié par l’arrêté du 22 Octobre 
1997 (JO du 30 Octobre 1997 – BO n° 40 du 13 Novembre 1997). 
Titres et diplômes donnant le même nombre de points que le DEUG : 
DUEL, DUES, BTS, DUT, DEUST, DEUTEC, DPCT ou DPCE du CNAM, attestation de scolarité des 
deux années des classes préparatoires aux grandes écoles littéraires et scientifiques, diplôme de 
bachelier en droit, CELG ou CES préparatoires (MGP, MPC, SPCN) et pour les PEGC section XIII 
attestation sanctionnant le succès à un stage long et qualifiant de formation à la technologie. 
 
Exercice de fonctions de directeur adjoint de Sections d’Enseignement Général Professionnel Adapté  
(SEGPA), de directeur d’établissement régional d’enseignement adapté (EREA), de directeur d’école 
régionale du 1er degré (ERPD) : 5 points. 
 
2 - 3 : Tableau d’avancement à la classe exceptionnelle des C.E d’EPS et des PEGC : 
 
              Critères de classement de candidature : 
 
Est pris en compte l’échelon atteint au 31 aout 2015: 
- 30 points pour chaque échelon de la hors classe ; 
- 10 points supplémentaires par année d’exercice dans le 6ème échelon. 
 
Je vous demande d’apporter une attention particulière à l’information des personnels concernés, y 
compris les personnels absents (congé de maladie, maternité, congé de formation …..) par tout 
moyen à votre convenance. 
 
Je vous remercie et compte sur votre collaboration pour le bon déroulement de ces opérations. 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Didier LACROIX, Secrétaire Général de l'Académie 
d'Aix-Marseille 
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Division des Personnels Enseignants 
 
DIPE/15-660-460 du 09/02/2015   
 

PROMOTIONS DE GRADES - TABLEAUX D’AVANCEMENT A LA HORS 
CLASSE DES CORPS DES PROFESSEURS CERTIFIES, DES PROFESSEURS 

DE LYCEE PROFESSIONNEL, DES PROFESSEURS D’EDUCATION PHYSIQUE 
ET SPORTIVE ET DES CONSEILLERS PRINCIPAUX D’EDUCATION AFFECTES 

DANS LES ETABLISSEMENTS DU SECOND DEGRE - PROMOTIONS 2015 
 
Références : Décret N°70-738 du 12 août 1970 modifié - Décret N°72-581 du 4 juillet 1972 modifié - 
Décret N°80-627 du 4 août 1980 modifié - Décret N°92-1189 du 6 novembre 1992 modifié - B.O.E.N° 
1 du 1/01/2015 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etablissement du second degré - Messieurs les 

Inspecteurs d’académie / Directeurs Académiques des Services de l’Education 
Nationale - Mesdames et Messieurs les Inspecteurs d’académie - Inspecteurs 
Pédagogiques Régionaux - Mesdames et Messieurs les Inspecteurs de l’Education 
Nationale – Enseignement Technique/ Enseignement général - Mesdames et 
Messieurs les Directeurs des Centres d’Information et d’Orientation - Mesdames et 
Messieurs les Conseillers Techniques - Mesdames et Messieurs les Chefs de Division 
et Chefs de Services  

 
Dossier suivi par : Mme ALESSANDRI Chef du Bureau des actes collectifs - M. GUIGOU  Tél : 04 42 
91 73 48 - Fax : 04 42 91 70 09 - e.mail : ce.dipe@ac-aix-marseille.fr 
 
La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités d’inscription au tableau d’avancement 
établies en vue des promotions à la hors classe des professeurs certifiés, des professeurs de lycée 
professionnel, des professeurs d’éducation physique et sportive, et des conseillers principaux 
d’éducation fixées par la note de service ministérielle visée ci-dessus. 
  
Les personnels affectés dans l’enseignement supérieur et les services académiques font l’objet d’une 
circulaire séparée. 
 
Je vous rappelle l’importance  que revêt votre implication dans ce dossier. Aussi, je vous invite à 
veiller, tout particulièrement, à informer vos personnels des avis que vous serez amenés à formuler.  
 
I - ORIENTATIONS GENERALES 
 
Conformément aux dispositions statutaires en vigueur, je vous rappelle que les dossiers de tous les 
agents promouvables doivent être examinés. Les enseignants en situation particulière (décharge 
syndicale, cessation progressive d’activité, congé de longue maladie…) sont promouvables et doivent 
être examinés au même titre que les autres enseignants. L’établissement des tableaux d’avancement 
privilégie la valeur professionnelle qui doit faire l’objet d’un examen approfondi. Elle est mesurée 
notamment par les notations, l’expérience et l’investissement professionnel. Il conviendra, à cet égard, 
de vérifier que les personnels méritants les plus jeunes bénéficient d’abord d’un avancement plus 
rapide d’échelon avant de bénéficier d’un avancement de grade. De même, une attention particulière 
sera portée à la promotion des agents les plus expérimentés ayant atteint l’échelon le plus élevé de la 
classe normale, soit le 11ème échelon, et dont les mérites incontestés ne peuvent plus être reconnus 
qu’à l’occasion d’une promotion de grade.  
Enfin, il importe de reconnaître la valeur professionnelle des enseignants expérimentés qui acceptent 
de s’investir durablement et efficacement auprès des élèves affectés dans les établissements 
difficiles. 
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Comme l’an passé, pour l’examen de la valeur professionnelle, les agents promouvables sont invités à 
compléter leur dossier par l’application Internet « I-Prof », à laquelle pourront ensuite accéder les 
chefs d’établissements et les corps d’inspection afin d’émettre leur avis. Néanmoins, je vous rappelle 
que l’omission de cette procédure n’empêche pas l’examen du dossier.   
A l’issue de cette période, les personnels concernés auront la possibilité d’en prendre connaissance 
(les dates de consultation seront communiquées au moyen de l’outil I-Prof que je vous engage à 
consulter régulièrement). 
 
 
II  - CONDITIONS D’ACCES :  
 
Peuvent accéder à la hors classe de leur corps, les personnels remplissant  les conditions suivantes :  

- Etre en position d’activité, mis à disposition d’une autre administration ou d’un organisme, ou 
en position de détachement ;  

- Avoir atteint au moins le 7ème échelon de la classe normale au 31.08.2015 ;  
- Tout personnel remplissant les conditions statutaires verra sa situation examinée. 
- L’exercice d’au moins 6 mois de fonction en qualité d’agent hors classe est nécessaire pour 

bénéficier d’une pension de retraite calculée sur la base de la rémunération correspondante.  
 
N.B.  Le décret  n°2010-1006 du 26 août 2010 a supprimé la condition des 7 ans d’ancienneté 
dans le corps. 
 
 

III - CONSTITUTION DES DOSSIERS SERVANT A L’EXAMEN  DE LA VALEUR        
PROFESSIONNELLE :  
 
  A – ACTUALISATION DES DOSSIERS PAR LES ENSEIGNANTS PROMOUVABLES  :  
 
                                      Jusqu’au 8 février 2015 inclus 
                                                           (cf . ANNEXE 1) 
  L’actualisation des dossiers se fera exclusivement par l’outil de gestion Internet « I-prof » - qui 
permettra à chacun des promouvables, s’il le souhaite, d’enrichir, de compléter, voire de vérifier son 
dossier individuel en se référant aux critères retenus par la présente circulaire.  
Les modalités de la procédure leur seront précisées dans ce même message.  
 
Tous les personnels remplissant les conditions statutaires seront informés individuellement par 
message électronique via I-Prof.  
 
Chaque promouvable pourra actualiser les éléments de son dossier dans les rubriques suivantes :  
 
Formations et Compétences – Activités professionnelles. 
(Les rubriques situation de carrière et affectations ne sont accessibles qu’en consultation. Pour toute 
question, il convient de contacter votre  gestionnaire DIPE du rectorat).  
 
A compter du 9 février 2015, l’enseignant conserve la possibilité de consulter son dossier ;  la saisie 
de nouvelles données restera  possible, mais ne pourra plus être enregistrée au titre du présent 
tableau d’avancement.  
 
TITRES ET DIPLOMES : Attention ! ils ne pourront être pris en compte qu’après  transmission  de la 
pièce justificative au Rectorat – DIPE - aux gestionnaires de la discipline concernée et ce avant le 
31 mars 2015. 
Je vous demande d’être particulièrement attentif sur ce point, notamment en ce qui concerne la prise 
en compte d’un diplôme Bac + 4 : l’attribution des points sera conditionnée par le fait de fournir la 
copie du diplôme correspondant. 
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EDUCATION PRIORITAIRE : Attention, une bonification supplémentaire est mise en place 
concernant les enseignants ayant exercé 5 ans en continu, au cours de la carrière, dans des 
établissements relevant de l’Education prioritaire et dans lesquels ils ne sont pas affectés 
actuellement. 
Cette bonification sera accordée à la condition expresse de fournir une copie du bulletin de 
salaire où figure la perception de l’indemnité (NBI,403…) pour chacune des cinq années ( ex : 
janvier 1998, janvier 1999, janvier 2000, janvier 2001, janvier 2002…) au Rectorat- DIPE- , à 
l’attention de M. Guigou – Bureau A428 - et ce avant le 31 mars 2015. 
 
 B – EVALUATION DES DOSSIERS PAR LES CHEFS d’ETABLISSEMENTS ET LES CORPS 
d’INSPECTION :  
 
                     B - 1 - Dates d’évaluation et procédure d’accès à I-Prof : 
 
A l’issue de la phase de constitution des dossiers, il sera procédé au recueil des avis émis par les 
chefs d’établissement et les corps d’inspection au travers de l’application I-Prof selon les calendriers 
indiqués ci-dessous :  
 

 ACCES CHEFS ETABLISSEMENT : du lundi 9 février 2015 au dimanche 15 mars 2015 
 

ACCES CORPS INSPECTION : du lundi 16 mars 2015 au dimanche 19 avril 2015 
 

                    B - 2 - Critères d’évaluation des dossiers  des agents promouvables (cf. annexes 2) :   
 

L’avis donné doit se fonder sur la valeur professionnelle, prenant en compte la notation qui l’exprime 
mais aussi l’appréciation de l’expérience et de l’investissement professionnel qui l’approfondit.  
 
                       a)   La notation :  
Pour les personnels du second degré, iI convient de tenir compte solidairement des notes 
administratives (sur 40) et pédagogiques (sur 60) obtenues. Il est rappelé que cette dernière est 
arrêtée compte tenu d’une évaluation pédagogique portant sur la valeur de l’action éducative et de 
l’enseignement  alors  que la note administrative rend compte de la manière de servir de l’agent. 
Pour les CPE, la note prise en compte correspondra à la note administrative sur 20 multipliée par 5 
pour constituer une note sur 100.  
 
                       b)   Qualifications et compétences  
 
                        Les domaines suivants fondent cette appréciation :  
 

                   b-1)  le parcours de carrière  
  
 ECHELON AU 31/08/2015 : 

Professeurs Classe normale : 
- 10 points au 7ème échelon, 
- 20 points au 8ème échelon, 
- 30 points au 9ème échelon, 
- 40 points au 10ème échelon 
- 75 points au 11ème échelon. 

Professeurs bi-admissibles : 
                      -      20  points aux 7ème, 30 points au  8ème échelon, 40 points au 9ème  et 80 points au 
11ème échelon (+10 points) 
                         -      70  points au 10ème échelon (+ 30 points) 

 
 
 ANCIENNETE DANS LE 11ème ECHELON : 

- 80 points au 11ème avec 3 ans d’ancienneté et moins 5 ans (+ 5 points) ; 
- 85 points au 11ème avec 5 ans d’ancienneté et plus (+ 10 points). 
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 ANCIENNETE DANS LE 10ème ECHELON : 

- 45 points au 10ème avec 3 ans d’ancienneté et moins 5 ans (+ 5 points) ; 
- 50 points au 10ème avec 5 ans d’ancienneté et plus (+ 10 points). 

 
Ces bonifications permettent de valoriser le parcours des agents les plus expérimentés, dont les 
mérites professionnels ne peuvent plus être reconnus qu’ à l’occasion d’une promotion de grade, dans 
la mesure où ils ont atteint l’échelon le plus élevé de la classe normale. En outre, sera valorisé 
l’engagement professionnel au profit de l’enseignement prioritaire. 
 

                 b-2)  titres et diplômes  
 
 Corps des CERTIFIES, EPS et CPE:  
                      -       6 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au 
minimum, quatre années d’études supérieures après le baccalauréat ou homologué niveau I (Maitrise) 
(non cumulables entre eux) ; 
                      -       8 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au 
minimum, cinq années d’études supérieures après le baccalauréat ou homologué niveau I (DEA, 
DESS, Master) (non cumulables entre eux) ; 
                     -        10 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au 
minimum, huit années d’études supérieures après le baccalauréat (Doctorat) (non cumulables entre 
eux).  
 
 Corps des Professeurs de Lycée Professionnel :  
                     -      5 points : titres ou diplômes sanctionnant deux années et trois années d’études 
après le baccalauréat (BTS, DUT, DEUG, Licence) (non cumulables entre eux) ;  
                     -      6 points : titres ou diplômes sanctionnant quatre années d’études après le 
baccalauréat (Maitrise) (non cumulables entre eux et avec la première rubrique) ; 
                     -      8 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au minimum, 
cinq années d’études supérieures après le baccalauréat ou homologué niveau I (DEA, DESS, Master ) 
(non cumulables entre eux) ; 
                     -      10 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au 
minimum, huit années d’études supérieures après le baccalauréat (Doctorat) (non cumulables entre 
eux). 
 
                  c )  Affectation et parcours professionnel 
 
                                      c-1)  Mode d’accès au dernier échelon 
 
10 points pour le passage au choix ou au grand choix dans le 11ème échelon. 
 
                                      c-2) Affectation en zone prioritaire 
 
10 points sont accordés lorsque l’enseignant est en exercice depuis au moins 5 ans au sein du même 
établissement relevant de l’éducation prioritaire  (date appréciée au 31 août 2015). 
 
10 points sont accordés lorsque l’enseignant a exercé 5 ans en continu au cours de la carrière dans 
des établissements relevant de l’éducation prioritaire (sous réserve de production des pièces 
justificatives). 
(Ces deux bonifications sont cumulables à condition qu’elles prennent en compte deux périodes 
différentes). 
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    c-3)    Parcours professionnel :  
 
Outre la note globale et le parcours de carrière, qui font l’objet d’une valorisation spécifique reflétant 
l’investissement, le parcours professionnel est évalué globalement par les chefs d’établissement et les 
membres des corps d’inspection compétents selon la manière de servir et l’investissement des 
personnels : 
 

► Les chefs d’établissement pourront valoriser:  
 
L’implication dans la vie de l’établissement qui rend compte de la manière dont l’enseignant exerce 
sa responsabilité en dehors de la classe. Elle s’apprécie selon le degré de participation de 
l’enseignant :  

- à l’élaboration et à la réalisation du projet d’établissement ;  
- à l’animation et coordination des équipes pédagogiques et éducatives ;  
- aux différentes instances pédagogiques et éducatives au sein de l’établissement ;  
- aux activités éducatives organisées au sein de l’établissement ;  
- à l’accueil et dialogue avec les familles ; aux actions de partenariat avec les autres services 
de l’Etat, entreprises, associations, organismes culturels, scientifiques, artistiques ;  

Peuvent également être pris en compte l’exercice de fonctions spécifiques dans le domaine de la 
formation (formateur à l’ESPE, enseignement dans le supérieur, dans un GRETA, CPGE, BTS, 
section européenne, chef de travaux, tutorat, conseiller pédagogique, responsable de projet 
académique, autres…) ; 
             - exercice en ULIS (ex UPI – post UPI). 

 
► Les corps d’inspection pourront valoriser :  

 
En premier lieu, au travers de la qualité de leur activité d’enseignement, l’intensité de 
l’investissement professionnel de l’enseignant. 
 
L’implication de l’enseignant en faveur de la réussite des élèves appréciée par référence aux 
objectifs fixés par les programmes nationaux et aux actions inscrites dans le projet d’établissement. 
Elle traduit l’engagement professionnel de l’enseignant en faveur de l’insertion et de la réussite 
scolaires des élèves mais aussi de la qualité du suivi individuel et de l’évaluation de ceux-ci. Elle 
intègre la contribution de l’enseignant au conseil  des élèves dans le choix de leur projet d’orientation. 
 
Les activités professionnelles, l’exercice de fonctions spécifiques, la richesse ou la diversité du 
parcours professionnel ainsi que les qualifications et compétences déclinés de la façon suivante :  
 
 

 - les activités professionnelles ou fonctions spécifiques s’inscrivant dans le domaine : de 
la formation, (formateur à l’ESPE, tutorat, conseiller pédagogique), de l’évaluation : 
(membre de jury, élaboration de sujets de concours ou d’examen, appui aux corps 
d’inspection) ;  

 
 - la richesse et la diversité du parcours professionnel ; exercice dans plusieurs niveaux 

d’enseignement, spécificité du poste occupé, mobilités géographique, disciplinaire, 
fonctionnelle ;  

 
 - l’affectation dans des établissements relevant de l’éducation prioritaire ou affectations 

dans les établissements où les conditions d’exercice sont particulières (postes dans un 
établissement rural isolé, postes à complément de service). De même, les durées 
d’exercice et la manière d’y exercer peuvent également conduire à une valorisation de 
ces affectations.  

 
 - les formations validées et les compétences acquises dès lors qu’elles répondent aux 

besoins du système éducatif (VAE, stage de reconversion, compétence TICE, français 
langue étrangère, participation à un enseignement différent de sa discipline d’origine, 
langues étrangères….).  
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IV - FORME ET CONTENU DE L’AVIS DES EVALUATEURS :  
 
A – AVIS FORMULES PAR LES CHEFS D’ETABLISSEMENT : 
Les chefs d’établissement seront amenés, comme chaque année, pour chacun des corps concernés, 
à formuler un avis. Ce dernier, non lié à l’attribution d’un nombre de points, sera décliné en quatre 
degrés selon les modalités suivantes : 
  

TRES FAVORABLE 
FAVORABLE 

SANS OPPOSITION 
DEFAVORABLE 

 
L’accès à la hors classe représentant un enjeu de carrière important, je vous engage, en 
votre qualité de gestionnaire des ressources humaines, à veiller au bon déroulement de 
cette opération en explicitant votre choix aux personnels dont vous avez la responsabilité. 
Cette démarche contribuera à conforter la qualité de vos relations avec les personnels de 
votre établissement. 

 
 
B – AVIS FORMULES PAR LES CORPS D’INSPECTION : 
 
Les corps d’inspection émettront, comme les années précédentes, un avis. Cet avis, non lié à 
l’attribution d’un nombre de points,  se décline, également, en 4 degrés, selon les modalités 
suivantes :                                                
 
     TRES FAVORABLE 

FAVORABLE 
SANS OPPOSITION 

DEFAVORABLE 
 
C – DISPOSITIONS COMMUNES : 
 
 
Les avis, destinés à approfondir l’examen de la valeur professionnelle de chaque candidat se 
distinguent de la procédure de notation. Toutefois, ils doivent être prononcés en cohérence avec cette 
dernière. 
 
L’avis « TRES FAVORABLE » émis par les chefs d’établissement et les corps d’inspection est limité à 
20 %  du nombre total des avis formulés par un même évaluateur (un nombre comportant une 
décimale est arrondi au nombre entier inférieur). Lorsque l’effectif des personnels à évaluer est 
inférieur à cinq, l’évaluateur pourra cependant formuler un avis « TRES FAVORABLE ».  
 
N.B : concernant le corps des C.P.E. : le contingent de 20 % ne s’applique pas. 
 
Préalablement à l’ouverture de la campagne d’évaluation, vous serez destinataires d’un courrier vous 
indiquant le contingent d’avis « TRES FAVORABLE » qui vous est alloué. 
 
Les avis « TRES FAVORABLE » et « DEFAVORABLE » formulés devront obligatoirement être 
accompagnés d’une motivation littérale.  
 
Les avis modifiés défavorablement d’une campagne à l’autre, qui ne seraient pas justifiés par une 
dégradation de la manière de servir, doivent être limités, littéralement motivés, et explicités aux 
intéressés. 
 
Enfin, je vous informe que les personnels auront la possibilité de consulter avant la C.A.P.A, dont les 
dates prévisionnelles sont fixées entre le 28 mai 2015 et le 3 juillet 2015, par le biais de l’outil I-prof, 
les avis  que vous aurez émis. 
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V - FORME ET CONTENU DE L’APPRECIATION FORMULEE PAR LE RECTEUR :  
 
Après avoir recueilli les avis des évaluateurs fondés sur un examen approfondi de la valeur 
professionnelle de l’enseignant  et en tenant compte d’un objectif d’équité entre disciplines, j’arrêterai, 
au vu des éléments de carrière et de leur situation professionnelle, mon appréciation et le nombre de 
points attribués à chaque promouvable selon l’échelle ci-dessous :  
 
                                                   → EXCELLENT (80 points) 
                                                   → REMARQUABLE (65 points) 
                                                   → TRES HONORABLE (50 points) 
                                                   → HONORABLE (35 points) 
                                                   → SATISFAISANT (20 points) 
                                                   → INSUFFISANT (0 point) 
 
 
 
 
Je vous demande d’apporter une attention particulière à l’information individuelle des personnels 
concernés, y compris les personnels absents (décharge syndicale, congé de maladie, maternité, 
congé de formation…) par tout moyen à votre convenance et en particulier par l’affichage des 
annexes. 
 
Je sais pouvoir compter sur votre collaboration et vous remercie de l’attention que vous porterez à ce 
dossier important dont l’objectif est d’apprécier dans les meilleures conditions les qualités des 
personnels à évaluer.  
 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Didier LACROIX, Secrétaire Général de l'Académie 
d'Aix-Marseille 
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RECTORAT d’AIX-MARSEILLE                                                                          ANNEXE 1 
Division des Personnels Enseignants                                                                                                                           Année scolaire 2014/2015 
        Bureau des Actes Collectifs                                                                                                                    Promotion 2015 

AFFICHAGE OBLIGATOIRE 
 
                                Information à l’attention des personnels enseignants  

 
TABLEAUX D’AVANCEMENT A LA  HORS-CLASSE DES PROFESSEURS CERTIFIES, 

DES PROFESSEURS DE LYCEE PROFESSIONNEL, 
DES PROFESSEURS D’EDUCATION PHYSIQUE ET SPORTIVE ET DES CPE 
Note de service ministérielle  du 16 décembre 2014 (B.O.E.N° 1 du 01.01.2015) 

 
Dates limite d’accès à « I-PROF » - ACCES ENSEIGNANTS en cas d’actualisation du dossier  
 
                                      Jusqu’ au DIMANCHE 8 FEVRIER 2015 inclus 
 
I – Modalités d’accès à « I-PROF »  
Avoir préalablement activé sa boîte aux lettres électronique individuelle, à usage professionnel, pédagogique et privé : -  
 
Les personnels concernés auront accès à leur  dossier par internet aux adresses suivantes :  
soit : sur le site académique  : taper l’adresse :  www.ac-aix-marseille.fr 

puis cliquer sur le bouton I-Prof (en haut à gauche de l’écran) dans l’accès personnel 
   En cas de perte de l’identifiant ou du mot de passe, se rendre sur mel ouvert également. 

 
  Saisir alors – le nom de l’utilisateur : 1ère lettre du prénom et nom en entier 

- le mot de passe : votre Numen ou votre mot de passe personnalisé 
Apparaît l’écran « I-PROF » votre assistant de carrière  
Cliquer sur l’onglet « LES SERVICES »  

  -   Pour un enseignant non promouvable, un message s’affiche : « vous n’êtes pas promouvable à la 
hors classe 
  -   Pour un enseignant promouvable, cliquer sur :  
 
Accéder à la campagne Tableau d’avancement Hors Classe 2015 OK  

Cliquer sur OK  
A ce moment 2 choix vous sont proposés :  
Bouton : Informez-vous  
Bouton : Compléter votre dossier (ce dernier sera validé par défaut)  
 
Lien possible avec la circulaire académique.  
 
Avec 4 onglets différents :  
Situation de Carrière  
Affectations  
Qualifications et Compétences  
Activités Professionnelles  

 
soit : sur le site ministériel : taper l’adresse    :  www.education.gouv.fr  
 
RUBRIQUES :   »concours, emplois et carrières » 
                          »Personnels enseignants «  
                         I-Prof : « l’assistant de carrière », cliquer sur le département de la carte géographique puis 
                         saisir alors : le nom de l’utilisateur, soit la 1ère lettre de votre prénom et votre nom en entier accolé et en 
minuscule, puis le mot de passe, soit votre Numen ou votre mot de passe personnalisé. 
 
L’enseignant a la possibilité de modifier son dossier tant que la date de fin de constitution des dossiers n’est pas atteinte.  
Au-delà du 8 février 2015, seule l’option [consulter votre dossier] sera active. 
Avant la tenue de la CAPA, vous aurez la possibilité de prendre connaissance, par le biais de l’outil de gestion I-
prof, des avis émis vous concernant. 
 

Résultats des promotions : Vous pourrez les consulter en vous connectant sur : www.education.gouv.fr 
(même démarche que pour l’inscription - rubrique résultats- liste des promus) ou sur notre site www.ac-aix-marseille.fr 
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RECTORAT d’AIX-MARSEILLE                                                                                 ANNEXE 2 (2 pages) 
Division des Personnels Enseignants                                                                                                         
        Bureau des Actes Collectifs                                                                               

AFFICHAGE OBLIGATOIRE 
                                                         
 

Information à l’attention des personnels enseignants 
 
CRITERES DE CLASSEMENT DES DOSSIERS  - TABLEAUX D’AVANCEMENT A LA HORS 

CLASSE  DES PROFESSEURS CERTIFIES, des PROFESSEURS d’EPS,PLP et CPE 
 
 

a -  Notation : - Notations pédagogiques et administratives formant une note sur 100 au 31.08.2014.  
- Pour les CPE, la note sur 20 est multipliée par 5. 
 - Pour les enseignants dont la note n’a pas été actualisée depuis plus de cinq ans, une bonification 
sera octroyée en fonction des notes médianes des échelons occupés actuellement et lors de la 
dernière inspection. 

b - Qualifications et compétences 
 
b-1) - Parcours de carrière  
 
Echelons  
au 31/08/2015 

 Professeurs classe normale :  
10 points au 7ème échelon,  20 points au 8ème échelon, 30 points au 9ème échelon, 
40 points au 10ème échelon et 75 points au 11ème échelon,  
 Professeurs bi-admissibles :  
20  points aux 7ème, 30 points au  8ème échelon, 40 points au 9ème  et 80 points au 11ème échelon 
 70  points au 10ème échelon 

Ancienneté dans 
l’échelon  

 11ème échelon 
80 points  avec 3 ans d’ancienneté et moins de 5 ans 
85 points  avec 5 ans d’ancienneté et plus 
 10ème échelon 
45 points avec 3 ans d’ancienneté et moins de 5 ans 
50 points avec 5 ans d’ancienneté et plus  

 
b-2)- Titres et diplômes 
 
Niveau de qualification : 
titres et diplômes  (acquis au 
plus tard au 31 octobre 
2014)  
Les détenteurs de titres ou 
diplômes devront produire, 
outre une copie de ces 
diplômes, une attestation de 
l’autorité les ayant délivrés, 
indiquant le nombre d’année 
d’études supérieures 
normalement requis pour 
l’obtention.  
Le cas échéant ces 
documents devront être 
traduits en langue française 
et authentifiés. Seuls les 
travaux de recherche 
sanctionnés par un titre ou 
diplôme seront pris en 
compte et non les cycles de 
préparation à un concours.  

 corps des CERTIFIES, EPS et CPE :  
6 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au minimum, 
quatre années d’études supérieures après le baccalauréat ou homologué niveau I 
(Maitrise) (non cumulables entre eux) ; 
8 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au minimum, cinq 
années d’études supérieures après le baccalauréat ou homologué niveau I (DEA, DESS, 
Master) (non cumulables entre eux) ; 
10 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au minimum, 
huit années d’études supérieures après le baccalauréat (Doctorat) (non cumulables entre 
eux).  
Corps des Professeurs de Lycée Professionnel :  
5 points : titres ou diplômes sanctionnant deux années et trois années d’études après le 
baccalauréat (BTS, DUT, DEUG, Licence) (non cumulables entre eux) ;  
6 points : titres ou diplômes sanctionnant quatre années d’études après le baccalauréat 
(Maitrise) (non cumulables entre eux et avec la première rubrique) ; 
8 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au minimum, cinq 
années d’études supérieures après le baccalauréat ou homologué niveau I (DEA, DESS, 
Master ) (non cumulables entre eux) ; 
10 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au minimum, 
huit années d’études supérieures après le baccalauréat (Doctorat) (non cumulables entre 
eux). 
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c - Affectations et parcours professionnel 
 
c-1) Mode d’accès au 
dernier échelon :  
 

 
10 points pour le passage au choix ou au grand choix dans le 11ème échelon  

 
c-2) Affectation en 
zone prioritaire 
 
Conditions d’exercices 
difficiles. Date 
appréciée au 
31/08/2015 
 

  
10 points pour 5 années d’exercice continu au sein du même établissement à condition d’y 
être en poste au 31/08/2015. 
Les enseignants affectés dans des ZR depuis plusieurs années consécutives et ayant exercé dans ce type 
d’établissement peuvent bénéficier de cette bonification ; cette bonification peut également être attribuée si le 
changement d’affectation résulte d’une mutation prononcée dans l’intérêt du service dès lors que cette mutation ne 
s’appuie pas sur une demande de l’agent.  
Cette bonification est accordée en cas de fermeture d’un établissement situé dans une ,ou justifiant d’un REP, de 
déclassement de celui-ci, ou d’intervention d’une mesure de carte scolaire entraînant un transfert de personnels 
dans un établissement non situé en REP ou REP+.  
 
10 points pour 5 années d’exercice continu au cours de la carrière, dans un autre 
établissement que celui occupé actuellement ( sur présentation d’un bulletin de salaire, 
pour chacune des 5 années (janvier 2002, 2003 2004 2005 et 2006…), où figure la 
perception de l’indemnité (403, NBI …). 
(cumulables si deux périodes différentes prises en compte). 
 

 
 
 
 
c-3) Parcours 
professionnel 
 

 
Une appréciation est émise par le chef d’établissement équivalente à :  
 
                   TRES FAVORABLE   
                   FAVORABLE 
                   SANS OPPOSITION 
                   DEFAVORABLE 

 
 

 
Une appréciation est émise par les corps d’inspection équivalente à :  
                                              
 
                  TRES FAVORABLE   
                  FAVORABLE 
                  SANS OPPOSITION 

     DEFAVORABLE 
 
→Avis Recteur 

 
Une bonification académique sera attribuée par M. le Recteur, notamment à l’appui des 
avis des chefs d’établissement et des corps d’inspection,  équivalente à : 
- EXCELLENT (80 points) 
- REMARQUABLE (65 points) 
- TRES HONORABLE (50 points) 
- HONORABLE (35 points) 
- SATISFAISANT (20 points) 
- INSUFFISANT (0 point) 
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Division des Personnels Enseignants 
 
DIPE/15-660-461 du 09/02/2015   
 

PROMOTIONS DE GRADES - TABLEAUX D’AVANCEMENT A LA HORS 
CLASSE DES CORPS DES PROFESSEURS CERTIFIES, DES PROFESSEURS 

DE LYCEE PROFESSIONNEL, DES PROFESSEURS D’EDUCATION PHYSIQUE 
ET SPORTIVE ET DES CONSEILLERS PRINCIPAUX D’EDUCATION AFFECTES 

DANS L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET LES SERVICES ACADEMIQUES - 
PROMOTIONS 2015 

 
Références : Décret N°70-738 du 12 août 1970 modifié - Décret N°72-581 du 4 juillet 1972 modifié - 
Décret N°80-627 du 4 août 1980 modifié - Décret N°92-1189 du 6 novembre 1992 modifié - B.O.E.N° 
1 du 1/01/2015 
 
Destinataires :  Messieurs les présidents d’Aix-Marseille Université, de l’Université d’Avignon et des 

Pays de Vaucluse - Monsieur le Directeur de l’IEP - Monsieur le Directeur de l’Ecole 
centrale de Marseille - Mesdames et messieurs les chefs de services académiques  

 
Dossier suivi par : Mme ALESSANDRI Chef du Bureau des actes collectifs - M. GUIGOU  Tél : 04 42 
91 73 48 - Fax : 04 42 91 70 09 - e.mail : ce.dipe@ac-aix-marseille.fr 
 
 
 
La présente circulaire a pour objet de préciser les modalités d’inscription au tableau d’avancement 
établies en vue des promotions à la hors classe des professeurs certifiés, des professeurs de lycée 
professionnel, des professeurs d’éducation physique et sportive et des CPE fixées par la note de 
service ministérielle visée ci-dessus. 
 
Les personnels affectés dans le second degré font l’objet d’une circulaire séparée. 
 
Je vous rappelle l’importance  que revêt votre implication dans ce dossier. Aussi, je vous invite à 
veiller, tout particulièrement, à informer vos personnels des avis que vous serez amenés à formuler. 
 
 
 
I – ORIENTATIONS GENERALES : 
 
Je vous rappelle qu’en conformité avec les dispositions statutaires en vigueur, les dossiers de tous les 
agents promouvables doivent être examinés. Les enseignants en situation particulière (décharge 
syndicale, cessation progressive d’activité, congé de longue maladie…) sont promouvables et doivent 
être examinés au même titre que les autres enseignants. L’établissement des tableaux d’avancement 
privilégie la valeur professionnelle qui doit faire l’objet d’un examen approfondi. Elle est mesurée 
notamment par les notations, l’expérience et l’investissement professionnel. Il conviendra, à cet égard, 
de vérifier que les personnels méritants les plus jeunes bénéficient d’abord d’un avancement plus 
rapide d’échelon avant de bénéficier d’un avancement de grade. De même, une attention particulière 
sera portée à la promotion des agents les plus expérimentés ayant atteint l’échelon le plus élevé de la 
classe normale, soit le 11ème échelon, et dont les mérites incontestés ne peuvent plus être reconnus 
qu’à l’occasion d’une promotion de grade.  
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II – CONDITIONS D’ACCES :  
 
Pour accéder à la hors classe de leur corps, les personnels doivent remplir les conditions suivantes :  

 - Etre en position d’activité, mis à disposition d’une autre administration ou d’un organisme, ou 
en position de détachement ;  

 - Avoir atteint au moins le 7ème échelon de la classe normale au 31.08.2015 ;  
 - Tout personnel remplissant les conditions statutaires verra sa situation examinée. 
 - L’exercice d’au moins 6 mois de fonction en qualité d’agent hors classe est nécessaire pour 

bénéficier d’une pension de retraite calculée sur la base de la rémunération correspondante.  
 N.B.  Le décret  n°2010-1006 du 26 août 2010 a supprimé la condition des 7 ans d’ancienneté 

dans le corps. 
 
 
III -  CONSTITUTION DES DOSSIERS SERVANT A L’EXAMEN  DE LA VALEUR 
         PROFESSIONNELLE :  
 
 
 A – ACTUALISATION DES DOSSIERS PAR LES ENSEIGNANTS PROMOUVABLES :  
  
                                       Jusqu’au 8 FEVRIER 2015 inclus 
                                                            (cf . ANNEXE 1) 
   L’actualisation des dossiers se fera exclusivement par l’outil de gestion Internet « I-prof » - 
qui permettra à chacun des promouvables, s’il le souhaite, d’enrichir, de compléter, voire de vérifier 
son dossier individuel en se référant aux critères retenus par la présente circulaire. 
 Les modalités de la procédure leur seront précisées dans ce même message.  
  
 Tous les personnels remplissant les conditions statutaires seront informés individuellement 
par message électronique via I-Prof.  
  
 Chaque promouvable pourra actualiser les éléments de son dossier dans les rubriques 
suivantes :  
  
 Formations et Compétences – Activités professionnelles. 
 (Les rubriques situation de carrière et affectations ne sont accessibles qu’en consultation. 
Pour toute question, il convient de contacter votre  gestionnaire DIPE du rectorat).  
  
 A compter du 9 février 2015, l’enseignant conserve la possibilité de consulter son dossier ;  la 
saisie de nouvelles données restera  possible, mais ne pourra plus être enregistrée au titre du présent 
tableau d’avancement. 
  
 TITRES ET DIPLOMES : Attention ! ils ne pourront être pris en compte qu’après  
transmission  de la pièce justificative au Rectorat – DIPE - aux gestionnaires de la discipline 
concernée et ce avant le 31 mars 2015. 
 Je vous demande d’être particulièrement attentif sur ce point, notamment en ce qui concerne 
la prise en compte d’un diplôme Bac + 4 : l’attribution des points sera conditionnée par le fait de 
fournir la copie du diplôme correspondant. 
 
EDUCATION PRIORITAIRE : Attention, une bonification supplémentaire est mise en place 
concernant les enseignants ayant exercé 5 ans en continu, au cours de la carrière, dans des 
établissements relevant de l’Education prioritaire et dans lesquels ils ne sont pas affectés 
actuellement. 
Cette bonification sera accordée à la condition expresse de fournir une copie du bulletin de 
salaire où figure la perception de l’indemnité (NBI,403…) pour chacune des cinq années ( ex : 
janvier 1998, janvier 1999, janvier 2000, janvier 2001, janvier 2002…) au Rectorat- DIPE- , à 
l’attention de M. Guigou – Bureau A428 - et ce avant le 31 mars 2015. 
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 B – EVALUATION DES DOSSIERS PAR L’AUTORITE HIERARCHIQUE :  

  
 
La constitution des dossiers s’effectuera par le biais d’un support « papier ». En effet, l’outil de gestion 
Internet dénommé I-prof, mis en place pour les enseignants du second degré n’est pas accessible au 
sein de vos établissements.  
Pour vous aider dans cette opération, vous recevrez, par courrier, la liste des personnels 
promouvables, ainsi qu’un dossier « papier » comportant une fiche d’évaluation (Annexe 1).  
 
Vous voudrez bien :  

 - le faire parvenir aux intéressés afin qu’ils le remplissent et le complètent ;  
 - me le renvoyer - dûment complété après l’avoir contrôlé, vérifié et revêtu de votre avis et 

de votre signature, - sous deux formes :  
 

d’une part, par l’envoi d’un courrier électronique à l’adresse suivante :  
jean-francois.guigou@ac-aix-marseille.fr  
d’autre part, au moyen d’un envoi par courrier postal, (documents originaux signés par les deux 
parties).  
L’absence d’une telle démarche empêchera la validation du dossier. 
 
Votre avis sera saisi par mes services par le biais de l’application I-Prof.  
 

L’accès à la hors classe représentant un enjeu de carrière important, je vous engage en votre 
qualité de gestionnaire de ressources humaines, à veiller au bon déroulement de cette 
opération en explicitant vos choix aux personnels dont vous avez la responsabilité. A cette fin, 
vous les inviterez à dater et signer le document dans le cadre prévu à cet effet. Un exemplaire 
leur sera remis et un exemplaire conservé dans vos services.  
                                    
 
IV - FORME ET CONTENU DE L’AVIS DES EVALUATEURS : 
 
 
L’avis des présidents d’université, directeurs d’établissement ou des services,  portera aussi bien sur 
l’implication dans la vie de l’établissement que sur la diversité du parcours professionnel, les 
qualifications et compétences.  
 
Après avoir contrôlé le dossier remis par l’enseignant, en particulier les titres et les diplômes, vous 
procéderez à son évaluation qui sera fondée sur les critères définis en annexe 2.  
Elle prendra la forme d’une appréciation littérale (MAXIMUM 6 LIGNES) et d’un avis d’ensemble 
sur le dossier. Je vous rappelle que vous disposez d’une échelle d’avis qui se décline en 4 degrés :  
 
                    

TRES FAVORABLE 
FAVORABLE 

SANS OPPOSITION 
DEFAVORABLE 

 
 
Cette échelle vous permet de graduer votre appréciation et  de différencier l’évaluation de chacun de 
vos promouvables.  
A ce titre, afin d’assurer le traitement le plus équitable entre les professeurs promouvables de tous les 
établissements, je vous engage à utiliser pleinement votre quota d’avis « Très favorable » dans la 
limite maximale de 20% du total des avis que vous avez à formuler par corps et pour une même 
université ou service. Lorsque l’effectif des personnels à évaluer est inférieur à cinq,  l’évaluateur 
pourra cependant formuler un  avis « Très favorable ». 
 
Préalablement à l’ouverture de la campagne d’évaluation, vous serez destinataires d’un courrier vous 
indiquant le contingent d’avis « TRES FAVORABLE » qui vous est alloué. 
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J’insiste sur le fait que les avis « DEFAVORABLE» doivent se limiter aux promouvables pour lesquels 
l’investissement professionnel est faible voire inexistant. 
 
Les avis modifiés défavorablement d’une campagne à l’autre, qui ne seraient pas justifiés par 
une dégradation de la manière de servir, doivent être limités, littéralement motivés, et 
explicités aux intéressés. 
 
Enfin, je vous informe que les personnels auront la possibilité de consulter, avant la tenue de la 
CAPA, les avis émis les concernant. 
 
 
V – FORME ET CONTENU DE L’APPRECIATION FORMULEE PAR LE RECTEUR 
 
A la suite de votre appréciation, et au vu des éléments du barème, j’attribuerai une bonification 
graduée comme suit:                                                                               
                                         → EXCELLENT (80 points) 
                                         → REMARQUABLE (65 points) 
                                         → TRES HONORABLE (50 points) 
                                         → HONORABLE (35 points) 
                                         → SATISFAISANT (20 points) 
                                         → INSUFFISANT (0 point) 
 
 
 
L’ensemble des dossiers, regroupés par corps (certifiés – EPS – PLP - CPE) et par discipline devra 
parvenir au plus tard pour le :  

Le VENDREDI 10 avril 2015, à l’attention de M. J-François Guigou 
au RECTORAT, sous le timbre de la division des personnels enseignants,  

au BUREAU DES ACTES COLLECTIFS  
Place Lucien Paye  

13621 - Aix-en-Provence – cedex 1  
 

 
 

Après avoir recueilli vos avis fondés sur un examen approfondi de la valeur professionnelle de 
l’enseignant et en tenant compte d’un objectif d’équité entre disciplines, j’arrêterai le tableau 
d’avancement pour toutes les promotions.  
 
Je vous demande d’apporter une attention particulière à l’information individuelle des personnels 
concernés, y compris les personnels absents (décharge syndicale, congé de maladie, maternité, 
congé de formation…) par tout moyen à votre convenance. 
 
Je vous remercie de votre collaboration et de l’attention que vous porterez au traitement de ce dossier 
important.  
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Didier LACROIX, Secrétaire Général de l'Académie 
d'Aix-Marseille 
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  ANNEXE 1 
                                                               ACADEMIE D’AIX-MARSEILLE   

Rectorat – Division des Personnels Enseignants 1  
Place Lucien Paye 13621 AIX EN PROVENCE Cedex 1  

      
Tableaux d’avancement de grade à la hors classe 

des corps des professeurs certifiés, professeurs d’EPS, 
Professeurs de lycée professionnel et CPE 

Affectés dans le supérieur et services académiques 
 

Année scolaire 2014/2015 
 

Promotion  2015 

Académie ou organisme de 
détachement 

 
Aix-Marseille 

 
Discipline 

…………………………… 

 
SITUATION DE CARRIERE 
 
Corps et Grade : ………………………………………………………………………………… 
 
NOM : ……………………………….      NOM de jeune fille : ……………………………….. 
 
Prénoms : ……………………………………………….      Date de naissance : …………………………… 
 
N° Identifiant EN (NUMEN) : …………………………………………………………………… 
 
Adresse personnelle actuelle : ………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………… N° Tel ……………………………………… 
 
Adresse établissement : ……………………………………………………………………………………….. 
 
……………………………………………………     N° Tel : …………………………………….. 
 
ECHELON (au 31/08/2015)       
 
Ancienneté effective dans votre échelon (au 31/08/2015)                …………     ………….     ……….. 
(augmentée éventuellement du reliquat)                                                Ans               Mois             Jours 
 
Mode d’accès à votre échelon              Grand choix                                Choix                              
Ancienneté 
 
Ancienneté de service                                                              ………      ………..      ………… 
                                                                                                   Ans           Mois            Jours 
 
Date d’accès dans votre corps                                 ………../………. /……….. 
 
Mode d’accès à votre corps                 Concours        Liste d’aptitude      Détachement      Intégration               
-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Supérieur : Notation  administrative (au 31/08/2014) :  -----    
                    
Services académiques :  Notation administrative (au 31/08/2014) ----  Notation pédagogique (au 31/08/2014) ---- 
 
AFFECTATIONS   (En cas de nominations sur deux établissements, merci de préciser) :   
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TITRES et DIPLOMES*  
 

   Pour chacun de vos titres ou diplômes, préciser :  
le type (universitaire, professionnel…), le niveau, la spécialité, le libellé complet, l’année d’obtention, 
l’organisme qui l’a délivré  
 
        Corps des professeurs certifiés,  professeurs d’EPS et CPE :  

Bac + 4    □ 

    D.E.A       □  
    D.E.S.S    □  
    Master      □  

 Doctorat   □  
bi-admissibilité à l’agrégation □  
  
         Corps des PLP :  

Bac + 2  □  
Bac +3   □  

    Bac +4   □  
    DEA       □  
    DESS     □  
    Master    □  
    Doctorat  □  
 
EDUCATION PRIORITAIRE* 
 
Bulletins de salaire des 5 années où figure la perception de l’indemnité (NBI,403…) □ 
 
*joindre les pièces justificatives         
 
   ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 

FORMATIONS et COMPETENCES  
Compétence - Langues étrangères                                                            □  
Compétence - Français langue étrangère                                                 □  
Compétence – TICE                                                                                     □  
Compétence – Autres                                                                                 □  
Formation suivie de courte durée                                                              □  
Formation suivie de longue durée- Stage de reconversion                    □  
Formation suivie de longue durée - Etude universitaire en cours         □  
Formation suivie de longue durée – Autres                                             □ 
 
Pour chacune des formations suivies, préciser la durée, l’année scolaire, l’organisme qui l’a délivrée, 
faire une brève description  
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ACTIVITES PROFESSIONNELLES  
 

Conseil et formation - Tutorat                                                        □  
Conseil et formation - Conseil pédagogique                                □  
Conseil et formation - GRETA                                                        □  
Conseil et formation – ESPE               □  
Conseil et formation - Supérieur                                                    □  
Conseil et formation - CPGE                                                           □  
Conseil et formation - BTS                                                              □  
Conseil et formation - Classe européenne                                    □  
Conseil et formation - Chef de travaux                                          □  
Conseil et formation - Responsable d'un projet pédagogique    □  
Conseil et formation - Autres                                                          □  
Evaluation - Membre d'un jury de concours                                  □  
Evaluation - Sujets de concours                                                     □  
Evaluation - Sujets d'examen                                                          □  
Evaluation - Appui aux corps d'inspection                                   □  
Evaluation - Autres                                                                         □  
Travaux de recherche et publications                                          □  
 
Pour chacune des activités ou fonctions, préciser la ou les années scolaires d’exercice, en résumant 
vos activités (possibilité de joindre un document)  

 

 

 

 

 

Ayant pris connaissance de la note de service, je certifie exacts les renseignements et je joins les 
justificatifs et documents complémentaires nécessaires.  
 
 

   Fait à                                                le,                                                  Signature de l’enseignant 
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EXAMEN DE L’EXPERIENCE ET DE L’INVESTISSEMENT PROFESSIONNEL 
 
 

IMPLICATION DANS LA VIE DE L’ETABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR OU LE   SERVICE 
PARCOURS PROFESSIONNEL, QUALIFICATIONS ET COMPETENCES ET INTENSITE DE 
L’INVESTISSEMENT PROFESIONNEL.  
 

    AVIS DU PRESIDENT D’UNIVERSITE, DU DIRECTEUR D’ETABLISSEMENT OU DE SERVICE 
 
Votre évaluation prendra la forme d’une appréciation littérale (maximum 6 lignes) et d’un avis 
d’ensemble sur le dossier qui se traduiront parmi les quatre propositions :  
Les avis modifiés défavorablement d’une campagne à l’autre, qui ne seraient pas justifiés par une 
dégradation de la manière de servir, doivent être limités, littéralement motivés, et explicités aux 
intéressés. 
 

 
                    TRES FAVORABLE* 
                    FAVORABLE 
                    SANS OPPOSITION 
                    DEFAVORABLE* 
 
                    

*à motiver obligatoirement et limité à 20% par université/service et par corps  
 
Rang de Classement :  
(Obligatoire pour les avis très favorable, le rang ex aequo est à proscrire)  
Appréciation Littérale (6 lignes maximum) :  
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………             
 
 
                                                                                           Date et Signature de l’autorité hiérarchique 

 
 
 
   ------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Vu et pris connaissance des avis ci-dessus  

 
 
Fait à                                                         le,                                                  Signature de l’intéressé(e) 
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RECTORAT Annexe 2 
Bureau des actes collectifs                                                                                                                     
Promotion 2015 
               
 
                           Tableau d’avancement hors classe des professeurs certifiés, PLP, EPS et CPE 
                                       Critères d’évaluation des dossiers  des agents promouvables  
 
 
 
L’avis donné doit se fonder sur la valeur professionnelle, prenant en compte la notation qui l’exprime 
mais aussi l’appréciation de l’expérience et de l’investissement professionnel qui l’approfondit.  
 
 
                       a) -  La notation :  
Pour les personnels du second degré, iI convient de tenir compte solidairement des notes 
administratives (sur 40) et pédagogiques (sur 60) obtenues. Il est rappelé que cette dernière est 
arrêtée compte tenu d’une évaluation pédagogique portant sur la valeur de l’action éducative et de 
l’enseignement  alors  que la note administrative rend compte de la manière de servir de l’agent. 
Pour les CPE, la note prise en compte correspondra à la note administrative sur 20 multipliée par 5 
pour constituer une note sur 100.  
 
 
                       b) -  Qualifications et compétences  
 
                        Les domaines suivants fondent cette appréciation :  
 

              
       b-1) - le parcours de carrière  
  
 ECHELON AU 31/08/2015 : 

Professeurs Classe normale : 
- 10 points au 7ème échelon, 
- 20 points au 8ème échelon, 
- 30 points au 9ème échelon, 
- 40 points au 10ème échelon 
- 75 points au 11ème échelon. 

Professeurs bi-admissibles : 
                      -      20  points aux 7ème, 30 points au  8ème échelon, 40 points au 9ème  et 80 points au 11ème 
échelon (+10 points) 
                         -      70  points au 10ème échelon (+ 30 points) 

 
 
 ANCIENNETE DANS LE 11ème ECHELON : 

- 80 points au 11ème avec 3 ans d’ancienneté et moins 5 ans ( + 5 points) ; 
- 85 points au 11ème avec 5 ans d’ancienneté et plus ( + 10 points). 
-  

   ANCIENNETE DANS LE 10ème ECHELON : 
- 45 points au 10ème avec 3 ans d’ancienneté et moins 5 ans ( + 5 points) ; 
- 50 points au 10ème avec 5 ans d’ancienneté et plus ( + 10 points). 

 
 
Ces bonifications permettent de valoriser le parcours des agents les plus expérimentés, dont les 
mérites professionnels ne peuvent plus être reconnus qu’ à l’occasion d’une promotion de grade, dans 
la mesure où ils ont atteint l’échelon le plus élevé de la classe normale. En outre, sera valorisé 
l’engagement professionnel au profit de l’enseignement prioritaire. 
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  b-2) – titres et diplômes  
  
IMPORTANT :  ils ne pourront être pris en compte qu’après  transmission  de la pièce justificative 
au Rectorat – DIPE - aux gestionnaires de la discipline concernée et ce avant le 31 mars 2015. 
 Je vous demande d’être particulièrement attentif sur ce point, notamment en ce qui concerne 
la prise en compte d’un diplôme Bac + 4 : l’attribution des points sera conditionnée par le fait de 
fournir la copie du diplôme correspondant. 
 
 corps des CERTIFIES, EPS et CPE :  
                      -       6 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au 
minimum, quatre années d’études supérieures après le baccalauréat ou homologué niveau I 
(Maitrise) (non cumulables entre eux) ; 
                      -       8 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au 
minimum, cinq années d’études supérieures après le baccalauréat ou homologué niveau I (DEA, 
DESS, Master) (non cumulables entre eux) ; 
                     -        10 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au 
minimum, huit années d’études supérieures après le baccalauréat (Doctorat) (non cumulables entre 
eux).  
 
 
Corps des Professeurs de Lycée Professionnel :  
                     -      5 points : titres ou diplômes sanctionnant deux années et trois années d’études 
après le baccalauréat (BTS, DUT, DEUG, Licence) (non cumulables entre eux) ;  
                     -      6 points : titres ou diplômes sanctionnant quatre années d’études après le 
baccalauréat (Maitrise) (non cumulables entre eux et avec la première rubrique) ; 
                     -      8 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au 
minimum, cinq années d’études supérieures après le baccalauréat ou homologué niveau I (DEA, 
DESS, Master ) (non cumulables entre eux) ; 
                     -      10 points : titre ou diplôme français ou étranger dont l’obtention requiert, au 
minimum, huit années d’études supérieures après le baccalauréat (Doctorat) (non cumulables entre 
eux). 
 
 
 
                                      c ) – Affectation et parcours professionnel 
 
                                      c-1) – Mode d’accès à l’échelon 
 
10 points pour le passage au choix ou au grand choix dans le 11ème échelon. 
 
                                      c-2) Parcours de carrière 
 
10 points sont accordés au titre du parcours de carrière lorsque l’enseignant est en exercice depuis au 
moins 5 ans au sein du même établissement relevant de l’éducation prioritaire (date appréciée au 
31 août 2015). 
 
10 points sont accordés lorsque l’enseignant a exercé 5 ans en continu au cours de la carrière dans 
des établissements relevant de l’éducation prioritaire (sous réserve de production des pièces 
justificatives). 
(Ces deux bonifications sont cumulables à condition qu’elles prennent en compte deux périodes 
différentes). 
                               

                      c-3) -   Parcours professionnel :  
 
Outre la note globale et le parcours de carrière, qui font l’objet d’une valorisation spécifique reflétant 
l’investissement, le parcours professionnel est évalué globalement par les Présidents d’Université, 
directeurs d’établissement ou des services selon la manière de servir et l’investissement des 
personnels : 
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 ) Les  Présidents d’Université, directeurs d’établissement ou des services pourront valoriser:  

 
L’implication dans la vie de l’établissement qui rend compte de la manière dont l’enseignant exerce 
sa responsabilité en dehors de la classe. Elle s’apprécie selon le degré de participation de 
l’enseignant :  

 à l’élaboration et à la réalisation du projet d’établissement ; 
  
 à l’animation et coordination des équipes pédagogiques et éducatives ;  

 
 
 aux différentes instances pédagogiques et éducatives au sein de l’établissement  
  
 aux activités éducatives organisées au sein de l’établissement,  

 
 
 à l’accueil et dialogue avec les familles ; aux actions de partenariat avec les autres services 

de l’Etat, entreprises, associations, organismes culturels, scientifiques, artistiques.  
 

Peuvent également être pris en compte l’exercice de fonctions spécifiques dans le domaine de la 
formation (formateur à l’ESPE, enseignement dans le supérieur, dans un GRETA, CPGE, BTS, 
section européenne, chef de travaux, tutorat, conseiller pédagogique, responsable de projet 
académique, autres…).  
 
 
Au travers de la qualité de leur activité d’enseignement, l’intensité de l’investissement professionnel 
de l’enseignant. 
 
L’implication de l’enseignant en faveur de la réussite des élèves appréciée par référence aux 
objectifs fixés par les programmes nationaux et aux actions inscrites dans le projet d’établissement. 
Elle traduit l’engagement professionnel de l’enseignant en faveur de l’insertion et de la réussite 
scolaires des élèves mais aussi de la qualité du suivi individuel et de l’évaluation de ceux-ci. Elle 
intègre la contribution de l’enseignant au conseil  des élèves dans le choix de leur projet d’orientation. 
 
Les activités professionnelles, l’exercice de fonctions spécifiques, la richesse ou la diversité du 
parcours professionnel ainsi que les qualifications et compétences déclinés de la façon suivante :  
 
 

 les activités professionnelles ou fonctions spécifiques s’inscrivant dans le domaine : de la 
formation, (formateur à l’ESPE, tutorat, conseiller pédagogique), de l’évaluation : (membre de 
jury, élaboration de sujets de concours ou d’examen, appui aux corps d’inspection) ;  

 
 la richesse et la diversité du parcours professionnel ; exercice dans plusieurs niveaux 

d’enseignement, spécificité du poste occupé, mobilités géographique, disciplinaire, 
fonctionnelle ;  

 
 l’affectation dans des établissements relevant de l’éducation prioritaire ou affectations dans 

les établissements où les conditions d’exercice sont particulières (postes dans un 
établissement rural isolé, postes à complément de service). De même, les durées d’exercice 
et la manière d’y exercer peuvent également conduire à une valorisation de ces affectations.  

 
 les formations validées et les compétences acquises dès lors qu’elles répondent aux besoins 

du système éducatif (VAE, stage de reconversion, compétence TICE, français langue 
étrangère, participation à un enseignement différent de sa discipline d’origine, langues 
étrangères….).  
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Division de l'Encadrement et des Personnels Administratifs et 
Techniques 

 
DIEPAT/15-660-874 du 09/02/2015   
 

TABLEAUX D’AVANCEMENT DE GRADE DES PERSONNELS ATSS AU TITRE 
DE L’ANNEE 2015 

 
Références : article 58 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 relative à la fonction publique de l’Etat - 
décret n° 2010-888 du 28 juillet 2010 relatif aux conditions générales de l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires de l’Etat, et notamment ses articles 12 et 13 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les chefs d'établissement  public et responsables des 

services académiques d’affectation des personnels ATSS  
 
Dossier suivi par : Pour les INFIRMIERS ENES : Mme CANDILLIER - 04 42 91 72 56 - 
caroline.candillier@ac-aix-marseille.fr - Pour les ASSAE et  les ATEE : Mme PALOT - 04 42 91 72 37 
- mireille.palot@ac-aix-marseille.fr - Pour les SAENES : Mme SILVE 04 42 91 72 29 - 
veronique.silve1@ac-aix-marseille.fr - M. GELY- 04 42 91 72 30 - vincent.gely@ac-aix-marseille.fr - 
Pour les ADJAENES C1 et P2 : Lettres  A à I : Mme BIDEAU - 04 42 91 72 33 - laure.bideau@ac-aix-
marseille.fr - Lettres J à Z : M. CHARVIN     04 42 91 72 34 - laurent.charvin@ac-aix-marseille.fr - 
Pour les ADJAENES C2 : Mme DUPONT - 04 42 91 72 32 - guylaine.dupont@ac-aix-marseille.fr  Tel. 
secrétariat de la division : 04 42 91 72 26 - fax : 04 42 91 70 06 - adresse mail : ce.diepat@ac-aix-
marseille.fr 
 
  

1. La présente circulaire met en œuvre le dispositif réglementaire d’avancement de grade des 
corps suivants : 

- Infirmiers de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 
- Assistants de service social des administrations de l’Etat 
- Secrétaires administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 
- Adjoints administratifs de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 
- Adjoints techniques des établissements d’enseignement hors EPLE 

au titre de l’année 2015 avec effet au 01 septembre 2015. 
 

2. Vous trouverez en annexe 1 le récapitulatif des conditions réglementaires à remplir pour être 
promouvable. 
D’une manière générale, deux critères doivent gouverner vos propositions d’avancement de 
grade. Il convient de tirer les conséquences de la loi de modernisation de la fonction publique 
n° 2007-148 du 02 février 2007 qui, notamment, instaure la reconnaissance des acquis de 
l’expérience professionnelle (RAEP).  
Ainsi, conformément à l’article 58 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, outre la valeur 
professionnelle de l’agent, les acquis de l’expérience professionnelle constituent un critère 
exprès d’avancement et de promotion, sans pour autant naturellement que cette notion 
d’acquis se confonde avec la simple ancienneté de services. L’examen devra porter sur la 
densité, la richesse du parcours antérieur de l’agent et les acquis que ce parcours lui a permis 
de capitaliser. 
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3. Vos propositions devront être formulées en tenant compte des articles 12 et 13 du décret n° 
2010-888 du 28 juillet 2010 relatif aux conditions générales de l’appréciation de la valeur 
professionnelle des fonctionnaires de l’Etat : 
 
« le tableau d’avancement [de grade] est préparé […] en tenant compte : 

1) des comptes rendus d’entretiens professionnels […..] 
2) des propositions motivées formulées par les chefs de service, notamment au regard 

des acquis de l’expérience professionnelle des agents au cours de leur carrière » 
 

« les fonctionnaires sont inscrits au tableau par ordre de mérite. Les candidats dont le mérite 
est jugé égal sont départagés par l’ancienneté dans le grade » 

 
 

4. Il vous appartient de remplir pour chacun des agents promouvables placé sous votre autorité 
une fiche de proposition, dont le modèle est joint en annexe 2, où vous consignez votre avis 
en cochant la case correspondante, et vos appréciations motivées et circonstanciées. 
Compte tenu de la nature nécessairement sélective de cette opération de gestion des 
ressources humaines, liée au caractère limitatif du contingent réglementaire de promotions au 
niveau académique, l’échelle des items offerts à votre choix pour la reconnaissance de la 
valeur professionnelle devra être utilisée dans toute son étendue.   

 
Il conviendra notamment de veiller à la nécessaire concordance de l’avis consigné dans l’un 
des items proposés avec les appréciations littérales mentionnées par vos soins, ainsi qu’avec 
le dernier compte rendu d’entretien professionnel.  
L’avis « sans opposition » prévu à l’item n°2 figurant sur l’annexe 2 est réservé à l’usage des 
agents éloignés de leur service et dont la manière de servir ne peut pas être appréciée. 
L’avis « très favorable » prévu à l’item n°4 figurant sur l’annexe 2 est systématiquement 
corrélé à l’un des deux items subsidiaires n°4 a- « prioritaire à moyen terme » ou bien n°4 b- 
« prioritaire à court terme » 
 

5. La fiche de proposition, dite annexe 2, devra être communiquée par vos soins à l’agent 
concerné, qui devra en prendre connaissance. 

 
6. Un exemplaire de cette fiche (annexe 2) devra être adressé directement au secrétariat de la 

DIEPAT du rectorat pour le 13 mars 2015. Vos propositions serviront de référence pour 
l’élaboration des tableaux d’avancement qui seront soumis ensuite à l’avis des commissions 
administratives paritaires académiques compétentes, pour une prise d’effet au 1er septembre 
2015. 
 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Gérard MARIN, Directeur des Relations et des 
Ressources Humaines 
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DIEPAT 

Année scolaire 
2015-2016 

TABLEAUX D’AVANCEMENT DE GRADE 2015 
Conditions d’accès réglementaires cumulatives à remplir au  

31 décembre 2015 

 
ANNEXE 1 

 
 

1. Adjoint Technique des Etablissements d’Enseignement : A.T.E.E 
(décret n° 91-462 du 14 mai 1991 articles 13,14 et 15) 

   
Pour l’accès au grade de : 

 
1-1. 1ère classe       :      -  avoir atteint le 5ème échelon ATEE 2ème classe 

     -  au moins 5 ans de services effectifs ATEE 2ème classe. 
 

1-2.  Principal 2ème classe  :      -  avoir atteint le 5ème échelon ATEE 1ère classe 
     -  au moins 6 ans de services effectifs ATEE 1ère classe. 

 
1-3. Principal 1ère classe   :       -  avoir au moins 1 an d’ancienneté dans le 5ème échelon ATEE P2 

     -  au moins 5 ans de services effectifs ATEE P2. 
 
 

2. Adjoint Administratif de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur : ADJAENES 
 (décret n° 2006-1760 du 23 décembre 2006 articles 13 et 14, et décret n° 2008-1386 du 19 décembre 
2008) 

  
Pour l’accès au grade de : 

 
2-1.  C1 : 1ère classe    :    -  avoir atteint le 5ème échelon ADJAENES 2ème classe 
        -  au moins 5 ans de services effectifs ADJAENES 2ème classe. 
 
2-2.  P2 : Principal 2ème classe :         -  avoir atteint le 5ème échelon ADJAENES 1ère classe 

        -  au moins 6 ans de services effectifs ADJAENES 1ère classe. 
  

 
2-3.  P1 : Principal 1ère classe   :      - avoir au moins 2 ans d’ancienneté dans le 6ème échelon 

ADJAENES P2 
        - au moins 5 ans de services effectifs ADJAENES P2. 
 
 

 
 
 

3. Secrétaire Administratif de l’Education Nationale et de l’Enseignement Supérieur : SAENES 
(décret n° 94-1016 du 18 novembre 1994-article 11 et décret n° 2008-1385 du 19 décembre 2008 
 décret n° 2009-1388 au 11 novembre 2009-article 25) 
 
Pour l’accès au grade de : 

 
 3-1.  Classe supérieure       : -  avoir atteint le 6ème échelon classe normale depuis au moins 1 an 

 - avoir au moins 5 ans de services effectifs dans le corps, cadre 
d’emplois ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 

 
 3-2.    Classe exceptionnelle :  -  avoir atteint le 6ème échelon classe supérieure depuis au moins 1 an  
 - avoir au moins 5 ans de services effectifs dans le corps, cadre 

d’emplois  ou emploi de catégorie B ou de même niveau. 
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4. Assistant(e) de Service Social : A.S.S 
(décrets n° 2012-1098 et n°2012-1101 du 28 septembre 2012) 
 
Pour l’accès au grade de : 
 
4-1.  ASS principal(e)  :  - avoir atteint le 5ème échelon ASS 

 - 4 ans de services effectifs. 
 
 

5. Infirmier(e) : INF 
 

Pour l’accès au grade de :  
 
 5-1.  Classe supérieure  :  - avoir atteint le 5ème échelon classe normale 

(article 15 du décret  - 9 ans de services effectifs dans le corps ou cadre d’emplois  
 n° 2012-762  de catégorie A ou dans le corps militaire d’infirmier de niveau  
du 9 mai 2012) équivalent dont 4 années accomplies dans un corps d’infirmiers régi 

par le décret n° 2012-762 du 09 mai 2012. 
 
5-2. Hors classe  :  - au moins un an d’ancienneté dans le 1er échelon de la  classe  
(article 17 du décret  supérieure. 
n° 2012-762 du 09 mai 2012)  
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DIEPAT 

Année scolaire 
2015-2016 

FICHE INDIVIDUELLE DE PROPOSITION 
pour l’inscription au tableau d’avancement de grade avec effet au  

1er septembre 2015 

 
ANNEXE 2 

 
A/- Accès au grade de : 
 

1- ATEE    1ère classe   principal 2ème classe   principal 1ère classe 

2- ADJAENES        1ère classe   principal 2ème classe   principal 1ère classe 

3- SAENES    classe supérieure   classe exceptionnelle 

4- ASS    principal(e) 

5- Infirmier(e)   classe supérieure   hors classe 

B/ 
 

 Monsieur     Madame  

Nom d’usage : ................................................................  Prénom :  .....................................................................  

Etablissement d’exercice : ...................................................................................................................................  

Proposition motivée par le chef d’établissement ou de service : 

 

 

 

1-  défavorable 

2-  sans opposition 

3-  favorable 

4-  très favorable    4 a-  prioritaire à moyen terme 

4 b-  prioritaire à court terme 

Fait à…………………………………………………….le………………………………………….2015 
(signature du chef d’établissement ou de service et cachet) 
 
 
 

 L’avis « sans opposition » prévu à l’item n°2 est réservé à l’usage des agents éloignés de leur service et 
dont la manière de servir ne peut pas être appréciée. 

 L’avis « très favorable » prévu à l’item n°4 est systématiquement corrélé à l’un des deux items 
subsidiaires : n°4a ou n°4b 
 

C/ 
 
Visa de l’intéressé(e) :  
 
 
Vu et pris connaissance le …………………………………………………………….2015 

 

D/ 
- 1 exemplaire à l’intéressé (e) 
- 1 exemplaire à adresser à la DIEPAT du rectorat pour le 13 mars 2015 
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Division de l'Encadrement et des Personnels Administratifs et 
Techniques 

 
DIEPAT/15-660-875 du 09/02/2015   
 

MOUVEMENT ACADEMIQUE DES PERSONNELS ATSS, ET DES ATRF 
EXERÇANT EN EPLE ORGANISE AU TITRE DE LA RENTREE SCOLAIRE 2015 

 
Références : note de service ministérielle DGRH C2 n° 2014-141 du 23 octobre 2014  publiée au 
BOEN spécial n°6 du 27 novembre 2014 - circulaire rectorale publiée au bulletin académique n° 652 
du 01 décembre 2014 
 
Destinataires :  Etablissement publics et services académiques  
 
Dossier suivi par : Pour les AAE : Mme CORDERO 04 42 91 72 42 francine.cordero@ac-aix-
marseille.fr - Pour les SAENES : Lettres A à H : Mme SILVE 04 42 91 72 29 veronique.silve1@ac-aix-
marseille.fr - Lettres I à Z :  M. GELY 04 42 91 72 30 vincent.gely@ac-aix-marseille.fr - Pour les 
ADJAENES C2 Mme DUPONT - 04 42 91 72 32 guylaine.dupont@ac-aix-marseille.fr - Pour les 
ADJAENES C1- P2 - P1 : Lettres  A à I : Mme BIDEAU 04 42 91 72 33 laure.bideau@ac-aix-
marseille.fr - Lettres J à Z : M. CHARVIN 04 42 91 72 34 laurent.charvin@ac-aix-marseille.fr - Pour le 
INFIRMIER(E)S ENES :  Mme CANDILLIER 04 42 91 72 56 caroline.candillier@ac-aix-marseille.fr - 
Pour les ASSAE et  les ATEE hors EPLE :  Mme PALOT 04 42 91 72 37 mireille.palot@ac-aix-
marseille.fr - Pour les ATRF des BAP A et B en EPLE :  Mme DELISLE 04 42 91 71 43 
valerie.delisle@ac-aix-marseille.fr -Mme DUBOIS 04 42 91 71 42  sophie.dubois@ac-aix-marseille.fr - 
tel. secrétariat de la division : 04 42 91 72 26 – fax : 04 42 91 70 06 - adresse mail : ce.diepat@ac-aix-
marseille.fr 
 
 
La note de service ministérielle citée en référence définit en son chapitre 3 les modalités des 
mouvements des personnels de Bibliothèques, Ingénieurs, Administratifs, Techniques, Sociaux et de 
Santé (BIATSS) organisés au titre de la rentrée scolaire 2015. Les personnels sont invités à s’y 
reporter. 
 
La présente circulaire a pour objet de décliner ces modalités au niveau des mouvements 
académiques organisés pour les personnels suivants : 
 
 AAE  :  attachés d’administration de l’Etat  

 SAENES   :  secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur 

 ADJAENES  :   adjoints administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur 

 ASSAE  : assistant(e)s de service social des administrations de l’Etat 

 Infirmier(e)s de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur 

 ATRF  :  adjoints techniques de recherche et de formation (BAP A et B exerçant en EPLE 
ex spécialité laboratoire) 

 ATEE  :  adjoints techniques des établissements d'enseignement (non affectés en EPLE) 
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1. CADRE GENERAL  
 

1.1   Les présentes instructions s'adressent aux personnes suivantes : 
 

- les agents de l'académie d'Aix-Marseille désireux de muter au sein même de 
l'académie,  

 
- les agents ayant obtenu leur entrée dans l'académie d'Aix-Marseille sur une 

possibilité d'accueil (P.A.) au mouvement inter-académique, 
 

Nota : les agents ayant obtenu satisfaction à  l'issue du mouvement inter-académique sur un poste 
profilé ou un poste précis ne participent pas au mouvement académique. 

 
- les agents qui sollicitent au 1er septembre 2015 une réintégration après une 

disponibilité, un détachement, un congé parental ou un congé de longue durée 
(CLD), ou les agents qui sollicitent une mutation à l'issue d'une affectation dans une 
collectivité d'outre-mer, 

 
- les agents concernés par une mesure de carte scolaire. 

 
1.2. Le calendrier des opérations présenté à l’annexe 1 de la présente circulaire revêt un 

caractère impératif justifié par les contraintes de gestion. L’attention des candidats à la 
mutation est donc appelée sur les dispositions suivantes : 

 
- aucune demande de mutation ne pourra être enregistrée au-delà de la fermeture du   

site AMIA 
- aucune demande de modification des vœux d’affectation ne pourra être acceptée 

au-delà de la date de renvoi de la confirmation de la demande de mutation, sauf cas 
de force majeure imprévisible dans sa survenance et irrésistible dans ses effets 

- aucune possibilité de refus de rejoindre un poste figurant au nombre des vœux 
d’affectation ne sera offerte 

- aucune dérogation à l’obligation de résidence ne pourra être accordée aux agents 
obtenant une affectation sur leur demande sur un poste logé par nécessité absolue 
de service. 

  
1.3. Conformément à l’article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, dans toute la mesure 

compatible avec le bon fonctionnement du service, les affectations prononcées dans le 
cadre du mouvement académique devront tenir compte des demandes formulées par les 
intéressés et de leur situation de famille. 

 
Conformément aux instructions ministérielles, les stagiaires ne sont pas autorisés à 
participer au mouvement sauf s'ils sont affectés à titre provisoire. Les situations 
particulières (raisons médicales, motifs familiaux graves, rapprochement de conjoint….) 
feront l'objet d'une attention spécifique. 

 
1.4. Généralisation de l'application  informatique nationale AMIA : 

 
Cette application concerne désormais tous les personnels ATSS depuis la rentrée scolaire 
2009. 
Les modalités d'utilisation sont détaillées en annexe 1, ainsi que le calendrier des 
opérations. 
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2. SITUATIONS  PARTICULIERES  EXAMINEES  EN  PREALABLE  AUX  OPERATIONS DE  

MOUVEMENT 
 

2.1. Les  mesures de carte scolaire  
 

Les chefs d'établissement concernés par une mesure de carte scolaire reçoivent un courrier 
de la DIEPAT indiquant les critères qui leur permettront de désigner l’agent concerné, qui sera 
réaffecté dans l’établissement le plus proche de sa résidence administrative. (voir la note de 
service ministérielle citée en référence page 19) 
 
Cet agent conserve l'ancienneté acquise dans son poste avant la mutation par nécessité 
absolue de service, ainsi qu’une priorité de réaffectation sur le poste d’origine en cas de 
vacance ultérieure. 

 
Nota : Dans le cadre d'une suppression de poste dans un établissement et s’il n'y a aucun 
agent qui souhaite muter, la mesure de carte scolaire s'applique en fonction des critères 
suivants : 
 

 1/ au dernier nommé dans l'établissement pour le corps concerné puis le cas échéant, 
 2/ ancienneté générale de services. 
 

L’agent qui fait l’objet de la mesure de carte scolaire peut parallèlement solliciter tout poste à 
sa convenance dans le cadre de la procédure de droit commun, sans priorité. 

 
2.2. Les  demandes de réintégration    

 
− la réintégration à l’issue d’une période de détachement, de disponibilité ou de congé de 

longue durée ne constitue pas une mutation mais un acte de gestion qui précède les 
opérations de mutation stricto sensu. La réintégration est prioritaire sur tout emploi (voir 
chapitre 3  II  Règles appliquées en matière de mobilité §4 d) de la note de service 
ministérielle visée en référence) au plus près du poste précédemment occupé par l’agent. 
L’agent ainsi réintégré peut parallèlement solliciter tout poste à sa convenance dans le cadre 
de la procédure de droit commun, sans priorité.  
N.B. : Les agents qui souhaitent demander leur réintégration avec effet au 01/09/2015 
sont invités à adresser leur demande sur papier libre à la DIEPAT, sans délai. 

− après disponibilité, la prise de fonctions est suspendue à un contrôle médical attestant de 
l’aptitude physique du fonctionnaire à exercer ses fonctions. Le certificat médical devra 
impérativement être fourni avant la prise de fonctions. 

− les agents réintégrés à l’expiration de leur congé parental sont affectés dans les conditions 
prévues par l’article 54 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984, c’est-à-dire dans l’emploi le plus 
proche de leur dernier lieu de travail. 

− les agents qui sollicitent leur réintégration sont invités à formuler leurs vœux d’affectation en 
se conformant aux consignes de la présente circulaire, afin de favoriser le traitement de leur 
demande. 
 

 
3. LES  PRIORITES  LEGALES 

 
3.1. Les priorités légales sont reconnues par l’article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984.    

 
             Elles sont au nombre de trois : 
 

 le rapprochement de conjoint ou de partenaire lié par un PACS, sur la base 
de l’adresse professionnelle.   

 la prise en compte du handicap, les bénéficiaires de l’obligation d’emploi 
relevant des articles L5212-2 et L5212-13 du code du travail.  
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 l’exercice dans un quartier urbain où se posent des problèmes sociaux et de 
sécurité particulièrement difficiles, conformément au décret n° 95-313 du 21 mars 
1995. En application de l’article 1 -2° de ce décret, la liste académique des 40 
EPLE ouvrant droit à cette mutation prioritaire est établie par l’arrêté 
interministériel du 16 janvier 2001 publié au BOEN n° 10 du 8 mars 2001 et au 
JORF du 18 janvier 2001. 

 
3.2. Ces priorités seront traitées conformément aux instructions ministérielles figurant au 

« chapitre 3 : la mobilité des personnels BIATSS - II : règles appliquées en matière de 
mobilité §3 de la note de service visée en référence. » 
Le droit à mobilité s’appuie sur la reconnaissance des priorités légales, et le cas échéant, sur 
un barème indicatif permettant d’établir un classement des demandes afin d’élaborer les 
documents de travail préparatoires aux opérations de gestion. 
 

• 1ère étape : 
 
L’examen des demandes des agents relevant d’une des priorités légales énoncées à l’article 
60 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984. 
Il est précisé que la condition de séparation du conjoint ou PACS s’apprécie au 1er septembre 
de l’année d’ouverture des opérations de mobilité, soit le 1er septembre 2015. 
 
Dans l’hypothèse où plusieurs demandes de mobilité sur un même poste sont également 
prioritaires au sens de l’article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, il conviendra de les 
départager au regard des autres critères de valorisation, et en tenant compte des nécessités 
du service : 

 
- parmi les agents relevant de la priorité légale du rapprochement de conjoint ou de 

PACS, une attention particulière sera apportée tout d’abord à la durée de 
séparation, puis à la présence d’enfants mineurs, obligeant, le cas échéant, à 
déroger au barème mis en place, dont il est ici rappelé qu’il n’a qu’une valeur 
indicative et qu’il ne constitue qu’un outil d’aide à la décision permettant d’établir un 
classement des demandes afin d’élaborer des documents de travail préparatoires 
aux opérations de gestion. Voir les barèmes indicatifs par corps en annexe 3. 

 
Ne sont pas considérées comme des périodes de séparation : 
 
- les périodes de disponibilité 
- les périodes de position de non activité 
- les congés de longue durée et de longue maladie 
- le congé pour formation professionnelle 
- les périodes pendant lesquelles le conjoint est sans employeur, ou inscrit à Pôle 

emploi  sauf si cette inscription fait suite à une cessation d’activité professionnelle  
Ces situations sont suspensives, mais non interruptives du décompte des années de  
séparation. 
Le domicile personnel du conjoint ou PACS n’est pas pris en compte. 

 
• 2ème étape : 

 
Lorsque l’ensemble des priorités légales ont été satisfaites et s’il demeure des possibilités de 
mutation, les demandes des agents ne relevant pas d’une priorité légale sont examinées, 
conformément à l’article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, dans toute la mesure compatible 
avec le bon fonctionnement du service, en tenant compte des demandes formulées et de la 
situation de famille des intéressés. 
A cet effet, un barème académique indicatif pour chaque corps, détaillé en annexe 3 de la 
présente circulaire, permet à chaque étape de discriminer les demandes de mutation. 
Ce barème valorise principalement : 
 

- l’exercice dans un EPLE relevant de l’éducation prioritaire 
- l’ancienneté dans le poste 
- et de manière subsidiaire l’ancienneté dans la fonction publique 
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- pour l’ancienneté dans le poste, dans un souci d’accompagnement des mobilités et de prise 
en compte de l’intérêt du service, le dispositif suivant est arrêté : aucune valorisation n’est 
donnée à l’agent avant la 3ème année. 

   
3.3. Les pièces justificatives à fournir sont : 

 
- pour le rapprochement de conjoint ou PACS : une attestation de l’employeur ou l’inscription 

comme demandeur d’emploi auprès de Pôle emploi après cessation d’une activité 
professionnelle, certifiant le caractère effectif de la séparation au 01.09.2015. Joindre 
impérativement au PACS l’avis d’imposition commune.  

- pour la prise en compte du handicap : la Reconnaissance de la Qualité de Travailleur  
Handicapé uniquement (en cours de validité) + l’annexe 4 de la présente circulaire  (annexe 
M9  « attestation de la reconnaissance du bénéfice de l’obligation d’emploi » de la note de 
service ministérielle visée en référence). L’avis du médecin de prévention, ainsi que tout 
certificat médical sont inutiles. 

- pour l’exercice en quartier urbain où se posent des problèmes sociaux et de sécurité 
particulièrement difficiles : l’arrêté individuel portant affectation dans l’établissement scolaire 
concerné au plus tard à la rentrée scolaire 2010 (au titre de la clause des cinq ans sur 
poste). 

 
3.4. La priorité ne pourra être accordée que sous réserve de la fourniture de la pièce justificative. A 

défaut, la demande sera traitée sous le régime de la convenance personnelle. 
 
 

4. Autres situations particulières 
 

4.1. Affectation dans un EPLE relevant de l’éducation prioritaire  
 

Pour les personnels administratifs (AAE-SAENES-ADJAENES) qui exercent depuis 3 ans ou 
5 ans dans un EPLE relevant de l’éducation prioritaire (voir circulaire ministérielle n°2014-77 
du 04 juin 2014 publiée au BOEN n°23 du 05 juin 2014), une bonification de barème de 10 
points ou 15 points (ou 25 points pour les AAE) selon l’ancienneté sur poste est attribuée, 
sous réserve de fournir l’arrêté individuel portant affectation au plus tard à la rentrée scolaire 
2012 (clause de 3 ans) ou 2010 (clause de 5 ans). 

 
4.2. Dossier à caractère familial ou social 

 
Les agents doivent joindre à leur confirmation de participation au mouvement les pièces 
justificatives sous enveloppe cachetée à l’attention du service social qui les examinera.  
Conformément à l’article 60 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, la situation de famille fera 
l’objet d’une attention toute particulière, en considération de l’avis rendu par le service social 
du rectorat. 

 
4.3. Affectation à titre provisoire  

 
Les agents affectés à titre provisoire en 2014-2015 sont personnellement informés par la 
DIEPAT du rectorat et doivent impérativement formuler une demande de mutation en vue 
d'obtenir une affectation à titre définitif. 

 
4.4. Délégation rectorale en 2014-2015 

 
Les personnels bénéficiant d'une délégation rectorale en 2014-2015 sont vivement invités à 
participer au mouvement académique. A défaut, ils seront maintenus dans leur établissement 
d'origine. 

 
4.5. Personnels stagiaires  

 
Les agents stagiaires ne peuvent pas participer aux opérations de mobilité, sauf ceux affectés 
à titre provisoire. 
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4.6. Formulation des vœux par les personnels infirmiers   
 

Trois types de poste d'infirmier sont proposés aux personnels :  
 

- les postes en établissement avec internat 
- les postes en établissement avec externat  
- les postes mixtes (collèges + secteur de recrutement ).  

 
Les personnels sollicitant un poste mixte pourront consulter la liste de ces postes sur le site internet 
de l'académie www.ac-aix-marseille.fr  
 
 rubrique « Personnels »  
 puis « Ressources et informations pratiques pour les personnels de l’académie » 
 puis cliquer sur le lien « retrouvez les informations relatives à l’exercice de vos fonctions dans 

l’académie et aux démarches à effectuer » 
 puis « Personnels de santé » 
 
Il leur appartient de préciser, lors de leur saisie sur AMIA, si leur(s) vœu(x) porte(nt) sur un poste 
mixte (en secteur).  
 
 

4.7. Mouvement des ATRF des BAP A et B 
 

Les adjoints techniques de laboratoire ont été intégrés à compter du 1er septembre 2011 dans 
le corps des adjoints techniques de recherche et de formation, conformément au décret n° 
2011-979 du 16 août 2011. 
 
Ils relèvent à ce titre de l’une des deux branches d’activité professionnelle suivantes : 
 
- BAP A : Sciences du Vivant (S.V.) 
- BAP B : Sciences Chimiques Sciences des Matériaux (S.C.S.M.) 
 
Le mouvement académique sera organisé au titre de la rentrée scolaire 2015 dans les 
mêmes conditions que l’an dernier : ils pourront candidater à ce titre indifféremment au titre de 
la BAP A ou B pour tout poste en EPLE de l’académie en se conformant aux directives 
générales contenues dans la présente circulaire, selon les modalités propres au logiciel AMIA. 
 
en leur qualité d’ATRF, ils pourront également solliciter leur affectation en université, selon 
le régime propre à la mobilité des personnels de la filière recherche et formation, en 
présentant leur candidature auprès de la direction des ressources humaines de l’université de 
leur choix (un envoi direct et un envoi par la voie hiérarchique), sur papier libre. Ils sont invités 
à joindre à leur lettre de candidature un curriculum vitae ainsi que les deux derniers comptes 
rendus d’entretien professionnel.  
 
les ATRF relevant des BAP A et B qui sont affectés dans un établissement d’enseignement 
supérieur de l’académie peuvent candidater sur tout poste en EPLE en se conformant aux 
directives générales contenues dans la présente circulaire, selon les modalités propres au 
logiciel AMIA. Leur confirmation de demande de mutation devra impérativement être adressée 
au rectorat (bureau DIEPAT 3.02) sous format papier revêtue de l’avis du directeur général 
des services de l’université. 

 
5. DISPOSITIONS RELATIVES A L'AFFECTATION DANS LES ETABLISSEMENTS        

D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR   
 

Les dispositions spécifiques au mouvement sur les postes des établissements de l'enseignement 
supérieur sont détaillées en annexe 2. 
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6. RESULTATS DES DEMANDES DE MUTATION  
 

6.1. Le calendrier prévisionnel des commissions administratives paritaires académiques chargées 
d'examiner les projets de mouvement académique est  le suivant : 

 
Corps Dates 

AAE   
 

Vendredi 22 mai 2015 à 14h30 
 

SAENES 
 

Mercredi 10 juin 2015 à 14h30 
 

ADJAENES 
 

Vendredi 12 juin 2015 à 14h30 
 

Assistant(e)s de service social (ASSAE) 
 

Vendredi 5 juin 2015 à 14h30 
 

Infirmier(e)s 
 

Lundi 15 juin 2015 à 14h30 
 

ATRF des BAP A et B  
 

Vendredi 19 juin 2015 à 14h30 
 

Adjoint(e)s techniques des établissements 
d'enseignement (ATEE) non affectés en EPLE Lundi 8 juin 2015 à 14h30 

 
 

6.2. Les résultats sont consultables sur AMIA dans les jours qui suivent : 
 

 d'une part, par chaque candidat concerné qui devra se reconnecter à AMIA avec son mot 
                 de passe personnel 

 d'autre part, par les chefs d'établissement et de service qui pourront prendre connaissance 
                 des affectations qui les concernent. Les mots de passe seront communiqués ultérieurement       
                 par courrier électronique. 

 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Didier LACROIX, Secrétaire Général de l'Académie 
d'Aix-Marseille 
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ANNEXE 1 
                                                                                                                       
 

MODALITES  D'UTILISATION  D'AMIA  ET  CALENDRIER  DES  OPERATIONS 
 
A -     Cette application informatique offre les fonctionnalités suivantes : 
 
1  consulter la liste des postes vacants et susceptibles d'être vacants 
2  saisir les vœux de mutation 
3  éditer la confirmation de la demande de mutation 
4  consulter les résultats du mouvement. 
 
L'adresse du site est : https://amia.orion.education.fr/amia/Amia (connexion avec le NUMEN et la date 
de naissance) 
Une aide en ligne est proposée sur ce site, en appuyant sur le bouton "? aide" 
 
B -   l'identification s'opère lors de la connexion au site, au moyen du NUMEN, puis de la date de 
naissance sous forme JJ/MM/AAAA qui constitue le mot de passe initial. L'application AMIA demande de 
choisir et de saisir un nouveau mot de passe et de le confirmer. 
Procédure en cas de perte du mot de passe : AMIA demande de renseigner une question-réponse : il faut 
donc saisir une question dont on connaît la réponse. 
Exemple : quel est le nom de mon chien ? réponse : dick (par exemple)  
 
C  -   la navigation dans AMIA s'opère en se laissant guider par les indications affichées à l'écran : 
 
- saisie de votre demande de mutation : 
Après identification par votre NUMEN et date de naissance (lors de votre 1ère connexion), vous obtenez 
un écran vous permettant de consulter votre dossier. Cliquer sur le bouton « créer votre demande » 
 
Important : Une adresse mail professionnelle ou personnelle doit être obligatoirement renseignée pour 
que votre candidature puisse  être prise en compte. Cliquer sur le bouton « modifier votre dossier »  
afin de la renseigner ou de la modifier. 
 
   le nombre de vœux est limité à six. 
   les vœux d'affectation peuvent être précis, ils concernent alors des établissements. 
   ils peuvent être élargis à tout poste dans une commune, une zone géographique (groupe de  
       communes), un département ou l'académie.  Dans ce cas, il n'est pas possible d'exclure  
       un ou plusieurs établissements des secteurs géographiques sollicités. 

 
attention : lorsqu'un agent obtient (sur sa demande, et quels que soient le rang et la nature du vœu        
formulé), une mutation sur un poste logé par nécessité absolue de service, aucune dérogation à 
l'obligation de résidence ne pourra être accordée. 

 
D  - ouverture du serveur AMIA :  du lundi 09 mars 2015 au vendredi 03 avril 2015 inclus,  

24h sur 24. 
 
- Pendant toute la période d'ouverture, AMIA permet de revenir sur sa demande de mutation pour 
ajouter – modifier – supprimer – intervertir l'ordre des vœux.  
- Dans un second temps après la fin de la période de saisie des voeux, chaque agent doit imprimer sa 
confirmation de demande de participation au mouvement le plus tôt possible. 
- Les confirmations de participation sur support papier devront être adressées, revêtues de l'avis du chef 
d'établissement ou de service, directement au rectorat – DIEPAT – (auprès du bureau de gestion 
concerné) pour le lundi 13 avril 2015 dernier délai. 
(utiliser l’adresse ce.diepat@ac-aix-marseille.fr ou la télécopie (n° 04 42 91 70 06) si  nécessaire pour 
respecter cette échéance impérative du lundi 13 avril 2015. 
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ANNEXE 2  

 
AFFECTATION  DANS LES ETABLISSEMENTS  D'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

 
 
Selon l'article L.712-2, 7ème alinéa du code de l'éducation : "aucune affectation ne peut être prononcée 
dans un établissement d'enseignement supérieur si le président émet un avis défavorable motivé" 
 
 
Les candidats à une affectation dans une université doivent donc impérativement joindre à leur 
confirmation de demande de mutation : 
 - une lettre de motivation 
 - un curriculum vitae 
 - les deux derniers comptes rendus d'entretien professionnel 
 
 
Ces documents doivent être transmis au président de l'université (ou des universités) pour laquelle 
l'agent candidate avec copie au rectorat – DIEPAT  
A défaut de ces pièces, le(s) vœu(x) d'affectation en université ne pourra pas être pris en compte. 
 
L’envoi devra être effectué à l'adresse suivante – direction des ressources humaines (D.R.H.) : 
 

 Université d’Aix-Marseille 
Jardin du Pharo – Boulevard Charles Livon – 13284 - Marseille – Cedex 07 
 
 Université d'Avignon et des Pays de Vaucluse : 
74, rue Louis Pasteur – 84029 – Avignon Cedex1 
 
 Ecole Centrale de Marseille :  
Technopôle de Château Gombert - 38, rue Frédéric Joliot Curie – 13451 – Marseille Cedex 20 

 
 Institut d'Etudes Politiques 
25, rue Gaston de Saporta – 13100 – Aix-en-Provence  
 

Les candidats à une affectation dans une université doivent expressément formuler le vœu "université"en 
inscrivant le code RNE de l’université. 
En effet, les vœux "commune" ou "département" excluent les postes en université. 
Exemple : le vœu "tout poste sur Marseille" exclut une affectation en université sur Marseille. 
 
Quelques postes implantés en université pourront être offerts sous la forme de "postes profilés".  
Ils seront identifiés comme tels dans la liste des postes vacants affichée sur le logiciel AMIA. Les 
candidats doivent formuler autant de vœux que de postes profilés vacants susceptibles de les intéresser. 
 
Chaque établissement publiera la liste de ses postes vacants assortie éventuellement des fiches de 
poste correspondantes consultables sur les sites suivants : 
 - Université d’Aix-Marseille                            http://www.univ-amu.fr 
 - Université d'Avignon et des Pays de Vaucluse              http://www.univ-avignon.fr 
 - Ecole Centrale de Marseille    http://www.centrale-marseille.fr 
 - Institut d'Etudes Politiques    http://www.iep-aix.fr 
 
 
Les candidats sont invités à prendre tout renseignement sur le profil et l'implantation géographique des 
postes. 
 
Pour saisir leurs vœux pour ces établissements, il faut utiliser les numéros d'immatriculation suivants : 
 - Université d’Aix-Marseille    : 0134009M 
 - Université d'Avignon et des Pays de Vaucluse  : 0840685N 

- Ecole Centrale de Marseille    : 0133774G 
- Institut d'Etudes Politiques    : 0130221V 
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ANNEXE 3   1/1 

 
BAREMES  ACADEMIQUES  A  CARACTERE  INDICATIF   

POUR  LE MOUVEMENT 2015 
 

 
AAE  -      SAENES       -        ADJAENES 

 

Ancienneté dans le poste 

 
moins de 3 ans :  0  point 
3 ans  : 30 points 
4 ans  : 35 points 
5 ans  : 40 points 
6 ans  : 45 points 
7 ans  : 50 points 
8 ans  : 55 points 
9 ans  : 60 points 
10 ans  : 65 points 
11 ans  : 70 points 
12 ans et plus : 75 points 
 

 
Ancienneté dans le corps 
(au 31 août de l'année du mouvement) 
 

2 points par an à concurrence de 40 points 

 
Ancienneté dans la Fonction publique 
(au 31 août de l'année du mouvement) 
 

1 point par an à concurrence de 10 points 

Points supplémentaires 
 

 
- EPLE relevant de l’éducation prioritaire : 
  a)  AAE : 
        si affecté  depuis 3 ans sur poste………………..25 points 
 
  b)  SAENES-ADJAENES : 
        si affecté depuis 3 ans sur poste…………………10 points 
        si affecté depuis 5 ans sur poste…………………15 points 
 
 
 
 
 

 
 

INFIRMIER(E)S DE L’EDUCATION NATIONALE ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
 

Ancienneté dans le poste 

 
 
moins de 3 ans :  0  point 
3 ans  : 30 points 
4 ans  : 35 points 
5 ans  : 40 points 
6 ans  : 45 points 
7 ans et plus : 50 points 
 

Ancienneté dans la Fonction publique 
(au 31 août de l'année du mouvement) 
 

1 point par an 

Ancienneté dans l'Education Nationale 
(au 31 août de l'année du mouvement) en 
qualité d'infirmier(e) stagiaire  ou titulaire  
 

2 points par an 

Ancienneté sur poste en INTERNAT 

 
1 an                     :               3 points 
2 ans                   :               6 points 
3 ans                   :             10 points 
puis 5 points par an jusqu’à un maximum de 50 points (11 ans) 
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 2/2 

 
ASSISTANT(E)S DE SERVICE SOCIAL DES ADMINISTRATIONS DE L’ETAT 

 

Ancienneté dans le poste 

 
moins de 3 ans :  0  point 
3 ans   :  2 points 
4 ans   :  4 points 
5 ans   :  6 points 
6 ans   :  8 points 
7 ans   : 10 points 
8 ans   : 12 points 
9 ans   : 14 points 
10 ans   : 16 points 
11 ans   : 18 points 
12 ans et plus  : 20 points 
 

Ancienneté dans la Fonction publique 
(au 31 août de l'année du mouvement) 
 

1 point par an  

 
 

 
ADJOINTS TECHNIQUES DE RECHERCHE ET DE FORMATION  

BAP A et B  

Ancienneté dans le poste 

 
moins de 3 ans :  0  point 
3 ans   :  2 points 
4 ans   :  4 points 
5 ans   :  6 points 
6 ans   :  8 points 
7 ans   : 10 points 
8 ans   : 12 points 
9 ans   : 14 points 
10 ans   : 16 points 
11 ans   : 18 points 
12 ans et plus   : 20 points 
 

 
Ancienneté dans la Fonction publique 
(au 31 août de l'année du mouvement) 
 

1 point par an  

 
 

 
ADJOINTS TECHNIQUES DES ETABLISSEMENTS D'ENSEIGNEMENT (ATEE)  

(hors EPLE) 

Ancienneté dans le poste 

 
moins de 3 ans :  0  point 
3 ans   :  2 points 
4 ans   :  4 points 
5 ans   :  6 points 
6 ans à 10 ans  :  8 points 
11 ans à 15 ans  : 10 points 
16 ans à 20 ans  : 12 points 
plus de 20 ans  : 15 points 
 

 
Ancienneté dans la Fonction publique 
(au 31 août de l'année du mouvement) 
 

1 point par an  
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ANNEXE  4 

 
B.O.   Bulletin officiel spécial n° 6 du 27 novembre 2014 
Annexe M9 
 
 
 
 
Attestation de la reconnaissance du bénéfice de l’obligation d’emploi 

 
 
AGENT  
 
 
NOM :  ..................................................................  CORPS : …………………….. 
 
PRENOM : ............................................................  Date de naissance :     /      /    
 
Affectation actuelle :………………………………………………………………………. 
 
 
 
 
 
Dans le cadre de ma demande de mutation, j’informe l’administration de ma qualité de 
bénéficiaire de l’obligation d’emploi aux termes de l’article L. 5212-13  1°, 2°, 3°, 4°, 9°, 10° et 
11° du Code du travail. 
 
A cet effet et conformément à l’article visé ci-dessus, je joins à ma demande de mutation tout 
document justificatif de ma situation. (exemple : Reconnaissance de la Qualité de Travailleur 
Handicapé en cours de validité délivrée par la MDPH) 
 
 
 
 
 
Date et signature de l’agent : 
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Division de l'Encadrement et des Personnels Administratifs et 
Techniques 

 
DIEPAT/15-660-876 du 09/02/2015   
 
RENOUVELLEMENT DES COMMISSIONS DE REFORME DEPARTEMENTALES 

COMPETENTES A L'EGARD DES ADJOINTS ADMINISTRATIFS DE 
L'EDUCATION NATIONALE ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 

 
Référence : Article 12 du décret n° 86-442 du 14 mars 1986 relatif aux commissions de réforme 
départementales 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les Adjoints Administratifs de l’Education Nationale et de 

l’Enseignement Supérieur - Tout public  
 
Dossier suivi par : Mme YAGUES - Secrétariat DIEPAT - Tel : 04 42 91 72 26 - Fax : 04 42 91 70 06 - 
adresse mail : ce.diepat@ac-aix-marseille.fr 
 

 
 
Je vous prie de bien vouloir trouver ci-après l’arrêté rectoral portant désignation des représentants 
du personnel au sein des instances citées en objet. 
 
 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Gérard MARIN, Directeur des Relations et des 
Ressources Humaines 
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Division des Examens et Concours 
 
DIEC/15-660-1566 du 09/02/2015   
 

BACCALAUREATS GENERAL ET TECHNOLOGIQUE - SESSION 2015 - 
DESIGNATION DES SECRETAIRES DE JURY POUR L’EXAMEN DES 

BACCALAUREATS 
 
 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les chefs d’établissements des lycées publics et privés sous 

contrat, chefs de centre d’examen du baccalauréat  
 
Dossier suivi par : BCG : Mme EXPOSITO 04 42 91 71 88 - Mme SCHELOUCH 04 42 91 71 89 - 
Mme ROUVIER 04 42 91 71 90 - Mme IMMORDINO 04 42 91 71 91 / BTN : Mme TACCOEN 04 42 
91 71 93 - Mme DUFORT Sylvie 04 42 91 71 94 - Mme DUFORT Sandrine 04 42 91 71 79 
 
 
Je vous prie de me faire connaître les secrétaires de jury que vous proposez de nommer en saisissant 
avant le 23 février 2015 dans l’application IMAG’IN (code SEC) l’indisponibilité des professeurs pour la 
période du 17 juin au 10 juillet 2015. En cas de difficultés, veuillez contacter les gestionnaires. 
 
Aucun texte réglementaire ne fixe leur nombre. L’usage est cependant de désigner 2 secrétaires par 
jury pour les baccalauréats général et technologique. 
 
Il est prioritairement fait appel aux professeurs d’EPS.  
 
En revanche, les mêmes contraintes que lors des sessions précédentes s’imposent pour les 
disciplines suivantes : 
 
BCG-BTN  - philosophie 
  - lettres 
  - langues vivantes 
  - SVT (enseignement de spécialité SVT en particulier) 
 
BCG  - SES professeurs de spécialité (économie approfondie, sciences politiques et 
sociales) 
  - Sciences de l’ingénieur (Série S) 
 
BTN  - Les disciplines technologiques 
  - Histoire-géographie séries STI2D, STL, STD2A 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Patrick ARNAUD, Secrétaire Général Adjoint de 
l'Académie d'Aix-Marseille 
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Division des Examens et Concours 
 
DIEC/15-660-1567 du 09/02/2015   
 

BACCALAUREATS GENERAL ET TECHNOLOGIQUE - SESSION 2015 - 
ORGANISATION DES EPREUVES FACULTATIVES ECRITES DE LANGUES 

 
 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les proviseurs des lycées généraux et technologiques 

publics et privés sous contrat  
 
Dossier suivi par : Mme RIPERTO tel  : 04 42 91 71 83 - Mme LAURENT  tel  : 04 42 91 71 87 - fax : 
04 42 91 75 02 
 
 
La liste des centres d’examen des épreuves facultatives orales de langues énumérées en annexe n° 4 
du BA du 647 du 13 octobre 2014 et des épreuves facultatives des disciplines artistiques qui se 
dérouleront du 18 au 29 mai 2015 fera l’objet d’une publication ultérieure. 
 
 
1- Modalités des épreuves facultatives écrites de langues enseignées à des publics 
peu nombreux, dites « rares » 
 
 
1.1 – Calendrier des épreuves et des corrections 
 

Dates et 
horaires 

Séries 
concernées 

Centre d’épreuves Modalités de 
circulation des 

copies 

Correction et 
saisie des notes 

 
25 mars 2015         
de 14h à 16h 

BCG - BTN 
toutes 

Lycée Saint Joseph 
les Maristes - 

Marseille 

Transmission au 
rectorat par le 

centre d’épreuves 
le 26 mars 2015 

- Correction par 
INALCO PARIS 

Avril-Mai 2015 
- Saisie des notes 
par DIEC 3.02  

Juin 2015 
 
 
1.2 – Matériel fourni  
 
- Etiquettes d’anonymat, étiquettes de table 
- Listes d’émargement 
- Copies modèle E.N. (en usage depuis la session 1999) 
- Papier brouillon 
 
 
1.3 – Procédure 
 
- Classer les copies par salles et ordre alphabétique après l’épreuve 
 
- Coller sur chaque copie l’étiquette d’anonymat. La copie blanche porte le nom et le numéro de 

matricule du candidat qui l’a remise. La mention copie blanche est portée sur la liste d’émargement 
et inscrite par le surveillant sur la copie. 
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Pour chaque candidat absent, il est introduit dans le lot des copies, en lieu et place de sa copie, une 
copie blanche. La mention « absent » figure visiblement sur la copie. 
 

- Massicoter : il ne doit rester sur la copie que le numéro d’anonymat 
 
- Glisser les copies ainsi préparées dans les enveloppes fournies par le Rectorat Aix-Marseille 
- Insérer un exemplaire du sujet de l’épreuve dans chaque enveloppe 
 
 
1.4 – Circulation des copies 
 
Les copies anonymées sont acheminées par le centre d’épreuves au rectorat le 26 mars 2015  
Après correction, les copies sont conservées au rectorat, pendant un an, à l’issue de la session, aux 
fins de consultation par les candidats qui en feraient la demande. 
 

LANGUES Baccalauréat général Baccalauréat 
technologique EFFECTIF TOTAL 

ALBANAIS 3  3 

ARMENIEN 12  12 

BAMBARA 1  1 

BERBERE 

KABYLE 15  15 

RIFAIN 6  6 

CHLEUH  1 1 

BULGARE 2  2 

COREEN 2  2 

CROATE 4  4 

FINNOIS 1  1 

HONGROIS 1  1 

LITUANIEN 1  1 

MALGACHE 5  5 

NORVEGIEN 2  2 

PERSAN 1  1 

ROUMAIN 10  10 

SERBE 6  6 

SUEDOIS 4  4 

TAMOUL 1  1 

TURC 15  15 

VIETNAMIEN 1  1 

EFFECTIF TOTAL 93 1 94 

 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Patrick ARNAUD, Secrétaire Général Adjoint de 
l'Académie d'Aix-Marseille 
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Division des Examens et Concours 
 
DIEC/15-660-1568 du 09/02/2015   
 

BACCALAUREATS GENERAL ET TECHNOLOGIQUE - SESSION 2015 - 
EPREUVES OBLIGATOIRES DE LANGUES VIVANTES (HORS SERIES L, TMD, 

HOTELLERIE) 
 
Références : Arrêtés du 22 juillet 2011 publiés au BOEN spécial du 6 octobre - Arrêté du 30 janvier 
2012 publié au BOEN n°10 du 8 mars 2012 - Arrêté du 30 novembre 2012 publié au BOEN n°3 du 15 
janvier 2013 - Note de service n°2011-200 du 16 novembre 2011 publiée au BOEN n°43 du 24 
novembre 2011, complétée par la note de service n°2012-019 du 2 février 2012 (BO n°9 du 1er mars 
2012) - Note de service n°2014-003 du 13 janvier 2014 publiée au BOEN n°4 du 23 janvier 2014 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les proviseurs des lycées généraux et technologiques 

publics et privés sous contrat  
 
Dossier suivi par : Mme RIPERTO tel  : 04 42 91 71 83 - Mme EXPOSITO  tel  : 04 42 91 71 88 - fax : 
04 42 91 75 02 
 
 
Je vous communique ci-dessous les instructions relatives à l’organisation des épreuves obligatoires 
de langues vivantes. 
Les modalités spécifiques de l’évaluation des langues en série littéraire feront l’objet d’une prochaine 
publication au bulletin académique. 
 
Les épreuves obligatoires de LV1 et de LV2 sont organisées en deux parties : 

- Une partie écrite qui fait l’objet d’une épreuve ponctuelle terminale 
- Une partie orale qui fait l’objet soit d’une évaluation en cours d’année dans le 

cadre habituel de la formation des élèves, soit d’une évaluation ponctuelle 
organisée en fin d’année dans un centre d’examen désigné par le recteur. 

 
La répartition des points entre l’épreuve écrite et l’épreuve orale est organisée comme suit : 
- écrit terminal (sur 20 poins) : moitié de la note globale. Chaque sous-partie est notée sur 10 points 
au demi-point près. 
- compréhension orale en ECA (sur 20 points) : 25% de la note globale. 
- expression orale en ECA (sur 20 points) : 25 % de la note globale. 
 
Cas particulier : Dans les séries STI2D, STL, STD2A l’épreuve de LV2 est facultative jusqu’à la 
session 2016 incluse. L’évaluation est identique à l’épreuve obligatoire de LV2 mais seuls les points 
au-dessus de la moyenne sont pris en compte et multipliés par 2. 
 
 
1- Modalités d’évaluation des épreuves orales de langues vivantes 1 et 2  

 
 
1.1 – Candidats scolarisés dans les établissements publics ou privés sous contrat 
 
Ce mode d’évaluation concerne les candidats scolaires qui ont choisi à l’examen les langues dont ils 
suivent l’enseignement. 
L’oral de langue est évalué dans le cadre d’épreuves en cours d’année (ECA). 
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L’évaluation est réalisée pendant le temps scolaire par les professeurs de l’établissement. S’agissant 
d’une épreuve organisée en cours d’année dans le cadre habituel de la formation de l’élève, 
l’évaluation est conduite par l’enseignant de la classe. Une organisation différente peut toutefois être 
mise en place, si elle s’impose. Quelles que soient les modalités d’évaluation retenues, il convient de 
limiter au strict minimum les heures d’enseignement mobilisées par l’évaluation. 
L’évaluation orale comporte deux parties : une partie compréhension et une partie expression orale. 
 
Les candidats qui ont fait le choix d’une langue non enseignée dans leur établissement sont évalués 
en contrôle ponctuel comme les candidats individuels. 
 
 
 
 
 
 
 
 
1.2 – Candidats individuels et scolarisés dans un établissement privé hors contrat ou au CNED 
 
Les candidats sont évalués en contrôle ponctuel. L’évaluation ne porte que sur l’expression orale. La 
durée de l’épreuve est de 10 minutes précédée d’un temps de préparation d’égale durée. Les 
candidats présentent à l’examinateur le jour de l’épreuve les documents qu’ils ont étudiés et qui 
illustrent les quatre notions du programme. 
 
 
 
2- Modalités pratiques d’organisation de la partie orale des épreuves obligatoires 

  
La compréhension orale et l’expression orale peuvent être évaluées à partir du mois de février et 
jusqu’à la fin du mois de mai.  
Chaque chef d’établissement arrête en liaison avec les équipes pédagogiques le moment jugé le plus 
opportun pour réaliser les évaluations de la compréhension de l’oral et de l’expression orale. 
 
 

2.1 – Evaluation de la compréhension de l’oral (LV1-LV2) 
 

Cette partie d’épreuve est notée sur 20 points en point entier. 
 
2.1.1 -  Préparation de l’épreuve : 
 
Une banque académique de supports audio ou vidéo sera mise à la disposition des établissements, 
pour les enseignants qui le souhaiteraient, à partir du lundi 9 février 2015. 
Les modalités d’accès à la banque académique vous seront précisées ultérieurement par le bureau 
des sujets. Cette banque ne présente aucun caractère obligatoire. Les enseignants peuvent comme 
lors des précédentes sessions élaborer les supports d’évaluation en prenant soin : 
 

- De prévoir un temps de concertation pour arrêter le choix des documents supports n’excédant 
pas une minute trente. Les supports retenus doivent permettre à tous les élèves, quel que soit 
leur niveau de compétences, d’accéder à une partie du contenu pour que ce niveau puisse 
être apprécié et évalué en conséquence. La nature du document peut être diverse : récit 
court, interview, monologue, dialogue, extrait de médias ou de film etc. 

- D’élaborer deux sujets : un sujet principal commun LV1, LV2 et un sujet de secours ou 
d’élaborer : un sujet LV1 et un sujet LV2 et un sujet de secours LV1 et un sujet de secours 
LV2. 

Remarque : Les candidats qui ont choisi une langue dont ils ne suivent pas l’enseignement 
peuvent être amenés à se déplacer dans une autre académie si leur choix porte sur une langue 
pour laquelle l’académie ne dispose pas d’évaluateurs compétents. 
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Préalablement au déroulement de l’épreuve, il convient : 
 

- D’équiper les salles d’un matériel qui permette la conduite de l’épreuve dans des conditions 
satisfaisantes. Selon la nature (audio ou vidéo) et le format des supports choisis, les salles 
devront être équipées d’un ordinateur relié à un vidéoprojecteur (supports vidéo) et à des 
haut-parleurs permettant d’obtenir une écoute de bonne qualité ou à défaut d’un lecteur de CD 
relié à des haut-parleurs. 

- De tester dans chaque salle la qualité de la restitution sonore afin de s’assurer que tous les 
élèves quel que soit leur emplacement, bénéficient de la même qualité d’écoute. 

- De prévoir le temps de l’épreuve en dehors des heures de retentissement des sonneries de 
début ou fin de cours. 

- Avant le début de l’épreuve, les professeurs font lecture à haute voix des consignes relatives 
aux fraudes (annexe n°1) 

 
 

2.1.2 - Déroulement de l’épreuve : 
 
La compréhension de l’oral peut être réalisée en une seule fois en classe entière. 
La date de l’évaluation doit être annoncée suffisamment à l’avance aux élèves. L’édition de 
convocation individuelle n’est pas exigée. Il peut être fait une information par voie d’affichage au 
moyen d’une liste visée par les élèves. Le jour fixé pour l’évaluation les candidats apposent leur 
signature sur une liste d’émargement qui peut être établie à partir de l’application ORGANET. 
 
Les candidats ont trois écoutes successives d’un enregistrement dont la durée totale n’excède pas 
une minute trente, séparées chacune d’une minute. Le titre donné à l’enregistrement est communiqué 
aux candidats. 
 
Les candidats ont la possibilité de prendre des notes lors de ces trois écoutes. A cet effet, ils 
disposent de feuilles de papier brouillon de couleur différente d’une table à l’autre. 
 
A l’issue des trois écoutes les candidats ont 10 mm pour rendre compte par écrit en français de ce 
qu’ils ont compris, sans exigence d’exhaustivité. 
 
 
2.1.3 - Evaluation : 
 
A l’issue de l’épreuve les copies portant le nom du candidat sont ramassées par les professeurs 
évaluateurs. L’anonymat ou non des copies est laissé au choix de l’établissement. Une correction sur 
site est organisée au sein de chaque établissement. Au cours de la correction, après une dizaine de 
copies, une concertation permettant des échanges et des comparaisons entre les professeurs 
évaluateurs de l’établissement est mise en place. Cette concertation a pour objectif d’effectuer une 
pré-harmonisation des notes. 
 
Une fiche d’évaluation selon les modèles publiés en annexe de la note de service n°2014-003 du 13 
janvier 2014 est établie pour chaque candidat. 
 

2.2 – Evaluation de l’expression orale (LV1-LV2) 
 
Cette partie de l’épreuve est notée sur 20 points en point entier. 
 
2.2.1 -  Déroulement de l’épreuve : 
 
L’épreuve dure 10 minutes et est précédée d’un temps de préparation de 10 minutes. 
Il convient d’anticiper l’organisation de cette partie de l’évaluation en termes de locaux, de personnel 
et de mise en cohérence avec les emplois du temps des élèves comme avec celui des enseignants de 
langues vivantes. 
Les élèves sont prévenus par le chef d’établissement suffisamment tôt avant la date fixée pour 
l’évaluation. Le jour fixé pour l’évaluation une liste d’émargement doit être établie. 
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Cette partie d’épreuve ne repose sur aucun document. Le candidat s’exprime sur une des quatre 
notions du programme étudié dans l’année, tirée au sort. 
 
Après dix minutes de préparation, il dispose d’abord de 5 minutes pour présenter cette notion. Cette 
prise de parole en continu sert d’amorce à une conversation conduite par le professeur, qui prend 
appui sur l’exposé du candidat. Cette phase d’interaction n’excède pas 5 minutes. 
 
A l’issue de l’interrogation le professeur établit une fiche d’évaluation selon les modèles publiés en 
annexe de la note de service n°2014-003 du 13 janvier 2014. 
 
 
3- Dispositions communes aux épreuves obligatoires évaluées en cours d’année 
 
 
3.1 – Absence d’un candidat aux sous-épreuves orales 
 
Dans le cas exceptionnel où un élève ne peut pas se présenter à l’évaluation de la « compréhension  
orale » et ou de « l’expression orale » pour une raison indépendante de sa volonté, dûment justifiée, 
l’établissement met en place une nouvelle évaluation. L’établissement n’est pas tenu de proposer plus 
de deux dates de passage à un candidat. 
 
Dans l’hypothèse où l’élève ne peut pas subir l’ensemble de l’évaluation des compétences orales, le 
calcul de la note finale de l’épreuve de langue s’effectue uniquement à partir des résultats de la partie 
écrite de l’épreuve. En effet, pour être valide l’évaluation des compétences orales doit avoir été 
réalisée dans les deux composantes. Si du fait d’une absence de longue durée indépendante de la 
volonté du candidat, une seule des deux composantes a pu être évaluée, seule l’évaluation de l’écrit 
sera prise en compte. Les chefs d’établissement me signaleront ces rares cas, afin que les candidats 
ne soient pas pénalisés. 
 
Seule l’absence injustifiée entraîne l’attribution de la note zéro à la sous-partie concernée de l’épreuve 
orale de langue vivante. 
 
3.2 – Candidats présentant un handicap 
 
Les mesures accordées aux candidats qui présentent un handicap s’appliquent aux épreuves du 
baccalauréat quel que soit le mode d’évaluation des épreuves. Vous devez donc en tenir compte pour 
les épreuves de la compréhension orale et de l’expression orale. 
 
Compte tenu du calendrier que vous arrêterez pour les deux sous-parties de l’épreuve orale, il est 
possible que les candidats n’aient pas reçu l’avis du médecin désigné par la CDAPH avant le début 
des épreuves. 
Dans ce cas, veuillez contacter la DIEC 3.02, notamment si la demande du candidat porte sur la 
dispense de la partie orale de l’évaluation des langues vivantes. 
Les candidats qui ne sont pas dispensés de la partie orale de l’épreuve peuvent toutefois bénéficier 
d’aménagements des conditions de passation de l’épreuve notamment la majoration du temps. 
 
S’agissant de la compréhension de l’oral, l’aménagement peut consister en une augmentation de 
l’intervalle entre deux écoutes et à l’augmentation du temps de restitution. L’allongement du temps de 
restitution se justifie notamment en cas de troubles du langage écrit, soit pour les candidats qui ont 
obtenu une majoration de temps pour les épreuves écrites. 
Le choix entre 12 et 15 minutes par exemple, paraît pertinent. 
Dans l’hypothèse où un candidat ne peut pas écrire, rien n’interdit que la restitution soit faite à l’oral 
par le candidat ou dictée par lui à une secrétaire. 
S’agissant de l’expression orale la majoration du temps porte davantage sur la durée de préparation, 
aussi bien pour les élèves qui présentent un trouble du langage écrit qu’un trouble du langage oral. 
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3.3 – Fiches d’évaluation et bordereaux informatiques de notation 
 
 
 
 
 
 
L’épreuve orale est notée sur 20 points. Cette note résulte de la moyenne des notes obtenues à 
l’évaluation de la compréhension orale (sur 20 points) et de l’expression orale (sur 20 points).  
Un bordereau de notation est édité pour chaque sous-partie (compréhension, expression). Les 
professeurs renseigneront les deux bordereaux composant la notation de l’épreuve orale. 
Les notes devront être saisies dans LOTANET avant le 17 juin 2015. 
Les notes saisies sont remontées dans l’application OCEAN, qui fait le calcul de la note globale de la 
partie orale de l’épreuve exprimée au demi-point près. 
 
Les bordereaux informatiques de notation seront transmis aux établissements le 7 avril  2015. A cette 
date, l’ensemble des demandes de dispenses des épreuves de langues vivantes sollicitées par les 
candidats présentant un handicap devraient avoir été examinées par l’autorité médicale. 
 
Les deux fiches d’évaluations établies pour chaque candidat ont le statut de copies d’examen. 
A ce titre, elles pourront être communiquées aux candidats qui en font la demande, uniquement après 
la délibération des jurys. C’est pourquoi elles doivent être complétées avec le plus grand soin et 
comporter une appréciation explicite. Elles sont conservées dans l’établissement centre 
d’épreuve pendant un an après les délibérations des jurys. 
 
 
 
 
 
 
3.4 – Délibérations 
 
L’épreuve de langue décomposée en sous-épreuves est déclarée non délibérée au niveau des sous-
épreuves dans le pilote réglementaire. Lors de la délibération du jury la majoration éventuelle ne peut 
être effectuée qu’au niveau de l’épreuve maîtresse. Cette majoration sera automatiquement 
répercutée dans DELIBNET sur les sous-épreuves concernées. Sur le relevé de notes remis au 
candidat, seule sera mentionnée la note globale de l’épreuve. 
 
 
4- Epreuve orale de contrôle 
 
 
4.1 – Règlement d’examen 
 
Il s’agit d’une épreuve ponctuelle de 20 minutes précédée d’un temps de préparation de 10 minutes. 
Le coefficient appliqué à l’épreuve est identique à celui de l’ensemble de l’épreuve de langue vivante 
correspondante du premier groupe d’épreuves. 
 
La note obtenue à l’épreuve orale de contrôle se substitue à la note obtenue à l’épreuve du premier 
groupe (épreuve écrite + épreuve orale). 
 
4.2 – Déroulement de l’épreuve 
 
L’évaluation prend appui sur un document qui se rapporte à l’une des quatre notions du programme. 
L’examinateur propose au candidat deux documents. Chaque document illustre une notion différente 
du programme. 
Le candidat découvre les documents au moment de l’épreuve. Ces documents peuvent relever de 
genres très différents (image publicitaire, dessin humoristique, reproduction d’une œuvre plastique, 
etc…). 

Les fiches d’évaluation pré-renseignées à partir des données issues d’OCEAN ont été transmises 
aux établissements le 3 février 2015. 
 

En aucun cas, les examinateurs ne doivent communiquer aux candidats les notes qu’ils 
attribuent. Seul le jury de l’examen a compétence pour arrêter la note définitive des épreuves. 
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Le candidat choisit l’un de ces documents et dispose ensuite de 10 minutes pour organiser ses idées 
et préparer son propos. 
Au terme de la préparation, il prend la parole librement pendant 10 minutes. Cette prise de parole en 
continu sert d’amorce à une conversation conduite par l’examinateur qui prend notamment appui sur 
l’exposé du candidat. 
Dans la mesure du possible on privilégiera une organisation de l’épreuve sur écran qui permet une 
meilleure présentation des documents aux candidats, en particulier iconographiques. Si l’épreuve 
prend appui sur un document imprimé, l’examinateur veille à ce que le candidat restitue le document 
en fin d’épreuve. 
 
Les candidats présentant un handicap ayant bénéficié de mesures lors des épreuves orales en cours 
d’année, doivent bénéficier de ces mêmes mesures lors de l’épreuve orale de contrôle. 
 
 
4.3 – Evaluation 
 
L’évaluation est conduite à partir des fiches d’évaluation et de notation correspondant à la LV1 ou à la 
LV2 publiées en annexe de la note de service n°2014-003 du 13 janvier 2014. 
 
 
5 – Calendrier 
 
 
 Le 3 février 2015 : Transmission par la DIEC 3.02 des fiches d’évaluations 
 
 Le 9 février 2015 : Mise à disposition de la plateforme pour la banque de sujets de compréhension 
 
 A partir du 7 avril 2015 : Transmission par la DIEC 3.02 des bordereaux de notation 
 
 Avant le 17 juin 2015 : Saisie des notes dans LOTANET 
 
 
 

 
 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Patrick ARNAUD, Secrétaire Général Adjoint de 
l'Académie d'Aix-Marseille 
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Annexe n° 1 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
J’appelle votre attention sur les points suivants : 
 
- Vous ne pouvez conserver ni sac, ni cartable, ni tout matériel ou document non 
autorisé. 
 
- Les téléphones portables et les appareils permettant l’écoute de fichiers audio 
doivent impérativement être éteints. Vous devez les ranger dans vos sacs et les 
déposer dans un coin de la salle. 
 
- Vous ne devez avoir aucune communication avec un autre candidat pendant la 
durée de l’épreuve. 
 
En cas de non-respect de ces consignes une procédure de présomption de fraude 
sera mise en place. Vous ne pourrez alors ni obtenir votre résultat définitif à 
l’examen, ni le relevé de notes final portant décision du jury avant la décision de la 
commission disciplinaire. 
 

NOTE A LIRE AUX CANDIDATS 
 

au début de l’épreuve 
 

Bulletin académique n° 660 du 9 février 2015 56



BACCALAUREATS GENERAL ET TECHNOLOGIQUE 
FICHE D’EVALUATION ET DE NOTATION POUR LA COMPREHENSION DE L’ORAL (LV1) 

 
SÉRIE :        LANGUE : 
 
SESSION :       ACADÉMIE : 
 
Nom et prénom du candidat :  
 
Nom de l’établissement :      Ville : 
 
Situer la prestation du candidat par rapport à l’un des cinq degrés de réussite ci-dessous et attribuer en conséquence à 
cette prestation le nombre de points indiqué (sans le fractionner en décimales) de 0 à 10. 
 
Comprendre un document de type monologue ou 
exposé. 
Entourer la note choisie. 

Comprendre un document de type dialogue ou 
discussion. 
Entourer la note choisie. 

Le candidat n'a pas compris le document. Il n'en 
a repéré que des éléments isolés, sans parvenir 
à établir de liens entre eux. Il n’a pas identifié le 
sujet ou le thème du document. 

 
 
1 

Le candidat n'a pas compris le document. Il 
n'en a repéré que des éléments isolés et 
n’est parvenu à en identifier ni le thème ni 
les interlocuteurs (leur fonction, leur rôle). 

 
 
1 

A1 
Le candidat est parvenu à relever des mots 
isolés, des expressions courantes et à les 
mettre en relation pour construire une amorce 
de compréhension du document. 
Le candidat a compris seulement les 
phrases/les idées les plus simples.  

 
 
 
3 
 

A1 
Le candidat est parvenu à relever des mots 
isolés et des expressions courantes qui, 
malgré quelques mises en relation, ne lui 
ont permis d’accéder qu’à une 
compréhension superficielle ou partielle du 
document (en particulier, les interlocuteurs 
n’ont pas été pleinement identifiés). 

 
 
 
3 

A2 
Certaines informations ont été comprises mais 
le relevé est incomplet, conduisant à une 
compréhension encore lacunaire ou partielle. 
 
 

 
 
 
5 

A2 
Certaines informations ont été comprises 
mais le relevé est insuffisant et conduit à 
une compréhension encore lacunaire ou 
partielle.  
Le candidat a su identifier le thème de la 
discussion et la fonction ou le rôle des 
interlocuteurs. 

 
 
 
5 

B1 
Les informations principales ont été relevées. 
L’essentiel a été compris. 
Compréhension satisfaisante. 

 
 
8 

B1 
Le candidat a su relever les points 
principaux de la discussion (contexte, objet, 
interlocuteurs et, éventuellement, 
conclusion de l’échange). 
Compréhension satisfaisante. 

 
 
8 

B2 
Des détails significatifs du document ont été 
relevés et restitués conformément à sa logique 
interne. 
Le contenu informatif a été compris ainsi que 
l’attitude du locuteur (ton, humour, points de 
vue, etc.). Compréhension fine. 

 
 
 
10 

B2 
Le candidat a saisi et relevé un nombre 
suffisant de détails significatifs (relations 
entre les interlocuteurs, tenants et 
aboutissants, attitude des locuteurs, ton, 
humour, points de vue, etc.). 
Compréhension fine. 

 
 
 
10 

Note colonne A sur 10                                     /10 Note colonne B sur 10                                   /10 
APPRÉCIATION : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note de l’élève colonne Ax2 (1 document) ou colonne Bx2 (1 document) =                         /20 
Nom et prénom du professeur 
Signature et date  
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BACCALAUREATS GENERAL ET TECHNOLOGIQUE 
FICHE D’EVALUATION ET DE NOTATION POUR L’EXPRESSION ORALE EN LV1 

SÉRIE :        LANGUE : 
 
SESSION :        ACADÉMIE : 
 
Nom et prénom du candidat :  
 
Nom de l’établissement :      Ville : 
 
Pour chacune des trois colonnes, situer la prestation du candidat par rapport à l’un des quatre degrés de réussite ci-
dessous et attribuer en conséquence à cette  prestation le nombre de points indiqué (sans le fractionner en décimales) 
de 0 (absence totale de production) à 6 ou 8. 
 
A. S’exprimer en continu B. Prendre part à une 

conversation 
C. Intelligibilité/ 
recevabilité linguistique 

Degré 1 Degré 1  Degré 1 

Produit des énoncés très 
courts, stéréotypés, 
ponctués de pauses et de 
faux démarrages. 

1 pt. Peut intervenir simplement 
mais la communication 
repose sur la répétition et la 
reformulation. 

2 
pts. 

S’exprime dans une langue 
qui est partiellement 
compréhensible. 

1 ou 2 
pts. 

Degré 2 Degré 2 Degré 2 

Produit un discours 
simple et bref à propos de 
la notion présentée. 

3 
pts.  

Répond et réagit de façon 
simple. 

3 
pts. 

S’exprime dans une langue 
compréhensible malgré un 
vocabulaire limité et des 
erreurs. 

3 ou 4 
pts.  

Degré 3  Degré 3  Degré 3  

Produit un discours 
articulé et nuancé, 
pertinent par rapport à la 
notion présentée. 

4 
pts. 

Prend sa part dans 
l’échange, sait – au besoin 
– se reprendre et 
reformuler. 

4 
pts. 

S’exprime dans une langue 
globalement correcte (pour la 
morphosyntaxe comme pour 
la prononciation) et utilise un 
vocabulaire approprié. 

5 ou 6 
pts. 

Degré 4  Degré 4  Degré 4  

Produit un discours 
argumenté, informé et 
exprime un point de vue 
pertinent par rapport à la 
notion présentée. 

6 
pts 

Argumente, cherche à 
convaincre, réagit avec 
vivacité et pertinence. 

6 pts S’exprime dans une langue 
correcte, fluide qui 
s’approche de l’authenticité. 

7 ou 8 
pts 

Note A sur 6 
S’exprimer en continu 

     /6 Note B sur 6 
Prendre part à une 
conversation 

     /6 Note C sur 8 
Intelligibilité et recevabilité 
linguistique 
 

        /8 

 
APPRÉCIATION :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note du candidat (total A + B + C) = …… / 20 
Nom et prénom de l’examinateur 
Signature et date  
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BACCALAUREATS GENERAL ET TECHNOLOGIQUE 
FICHE D’EVALUATION ET DE NOTATION POUR L’EXPRESSION ORALE EN LV1  

ÉPREUVE ORALE DE CONTROLE 

SÉRIE :        LANGUE : 
 
SESSION :        ACADÉMIE : 
 
Nom et prénom du candidat :  
 
Nom de l’établissement :      Ville : 
 
Pour chacune des trois colonnes, situer la prestation du candidat par rapport à l’un des quatre degrés de réussite ci-
dessous et attribuer en conséquence à cette prestation le nombre de points indiqué (sans le fractionner en décimales) 
de 0 (absence totale de production) à 6 ou 8. 
 
A. S’exprimer en continu B. Prendre part à une 

conversation 
C. Intelligibilité/ 
recevabilité linguistique 

Degré 1 Degré 1  Degré 1 

Produit des énoncés très 
courts, stéréotypés, 
ponctués de pauses et de 
faux démarrages. 

1 pt. Peut intervenir simplement 
mais la communication 
repose sur la répétition et la 
reformulation. 

2 
pts. 

S’exprime dans une langue 
qui est partiellement 
compréhensible. 

1 ou 2 
pts. 

Degré 2 Degré 2 Degré 2 

Produit un discours 
simple et bref à partir du 
document. 

3 
pts.  

Répond et réagit de façon 
simple. 

3 
pts. 

S’exprime dans une langue 
compréhensible malgré un 
vocabulaire limité et des 
erreurs. 

3 ou 4 
pts.  

Degré 3  Degré 3  Degré 3  

Produit un discours 
articulé et nuancé, 
pertinent par rapport à la 
dimension culturelle du 
document. 

4 
pts. 

Prend sa part dans 
l’échange, sait – au besoin 
– se reprendre et 
reformuler. 

4 
pts. 

S’exprime dans une langue 
globalement correcte (pour la 
morphosyntaxe comme pour 
la prononciation) et utilise un 
vocabulaire approprié. 

5 ou 6 
pts. 

Degré 4  Degré 4  Degré 4  

Produit un discours 
argumenté, informé et 
exprime un point de vue 
pertinent. 

6 
pts 

Argumente, cherche à 
convaincre, réagit avec 
vivacité et pertinence. 

6 pts S’exprime dans une langue 
correcte, fluide qui 
s’approche de l’authenticité. 

7 ou 8 
pts 

Note A sur 6 
S’exprimer en continu 

     /6 Note B sur 6 
Prendre part à une 
conversation 

     /6 Note C sur 8 
Intelligibilité et recevabilité 
linguistique 
 

        /8 

 
APPRÉCIATION :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note du candidat (total A + B + C) = …… / 20 
Nom et prénom de l’examinateur 
Signature et date  
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BACCALAUREATS GENERAL ET TECHNOLOGIQUE 
FICHE D’EVALUATION ET DE NOTATION POUR LA COMPREHENSION DE L’ORAL (LV2) 

 
SÉRIE :        LANGUE : 
 
SESSION :       ACADÉMIE : 
 
Nom et prénom du candidat :  
 
Nom de l’établissement :      Ville : 
 
Situer la prestation du candidat par rapport à l’un des quatre degrés de réussite ci-dessous et attribuer en 
conséquence à cette prestation le nombre de points indiqué (sans le fractionner en décimales) de 0 à 10. 
 
Comprendre un document de type monologue ou 
exposé. 
Entourer la note choisie. 

Comprendre un document de type dialogue ou 
discussion. 
Entourer la note choisie. 

Le candidat n'a pas compris le document. Il n'en 
a repéré que des éléments isolés, sans parvenir à 
établir de liens entre eux. Il n’a pas identifié le 
sujet ou le thème du document. 

 
 
2 

Le candidat n'a pas compris le document. Il 
n'en a repéré que des éléments isolés et 
n’est parvenu à en identifier ni le thème ni les 
interlocuteurs (leur fonction, leur rôle). 

 
 
2 

A1 
Le candidat est parvenu à relever des mots 
isolés, des expressions courantes et à les mettre 
en relation pour construire une amorce de 
compréhension du document. 
Le candidat a compris seulement les phrases/les 
idées les plus simples.  

 
 
 
4 
 

A1 
Le candidat est parvenu à relever des mots 
isolés et des expressions courantes qui, 
malgré quelques mises en relation, ne lui ont 
permis d’accéder qu’à une compréhension 
superficielle ou partielle du document (en 
particulier, les interlocuteurs n’ont pas été 
pleinement identifiés). 

 
 
 
4 

A2 
Certaines informations ont été comprises mais le 
relevé est incomplet, conduisant à une 
compréhension encore lacunaire ou partielle. 
 
 

 
 
 
7 

A2 
Certaines informations ont été comprises 
mais le relevé est insuffisant et conduit à une 
compréhension encore lacunaire ou partielle.  
Le candidat a su identifier le thème de la 
discussion et la fonction ou le rôle des 
interlocuteurs. 

 
 
 
7 

B1 
Les informations principales ont été relevées. 
L’essentiel a été compris. 
Compréhension satisfaisante. 

 
 
10 

B1 
Le candidat a su relever les points principaux 
de la discussion (contexte, objet, 
interlocuteurs et, éventuellement, conclusion 
de l’échange). 
Compréhension satisfaisante. 

 
 
10 

Note colonne A sur 10                                     /10 Note colonne B sur 10                                   /10 
APPRÉCIATION : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note de l’élève colonne Ax2 (1 document) ou colonne Bx2 (1 document) =                         /20 
Nom et prénom du professeur 
Signature et date  
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BACCALAUREATS GENERAL ET TECHNOLOGIQUE 
FICHE D’EVALUATION ET DE NOTATION POUR L’EXPRESSION ORALE EN LV2 

 
SÉRIE :        LANGUE : 
 
SESSION :        ACADÉMIE : 
 
Nom et prénom du candidat :  
 
Nom de l’établissement :      Ville : 
 
Pour chacune des trois colonnes, situer la prestation du candidat par rapport à l’un des quatre degrés de réussite ci-
dessous et attribuer en conséquence à cette  prestation le nombre de points indiqué (sans le fractionner en décimales) 
de 0 (absence totale de production) à 6 ou 8. 
 
A. S’exprimer en continu B. Prendre part à une 

conversation 
C. Intelligibilité/ 
recevabilité linguistique 

Degré 1 Degré 1  Degré 1 

Produit des énoncés très 
courts, stéréotypés, 
ponctués de pauses et de 
faux démarrages. 

1 ou 
2pts. 

Peut intervenir simplement 
mais la communication 
repose sur la répétition et la 
reformulation. 

2 
pts. 

S’exprime dans une langue 
qui est partiellement 
compréhensible. 

1 ou 2 
pts. 

Degré 2 Degré 2 Degré 2 

Produit un discours 
simple et bref à propos de 
la notion présentée  

4 
pts.  

Répond et réagit de façon 
simple. 

4 
pts. 

S’exprime dans une langue 
compréhensible malgré un 
vocabulaire limité et des 
erreurs. 

3, 4 ou 
5 pts.  

Degré 3  Degré 3  Degré 3  

Produit un discours 
articulé et nuancé, 
pertinent par rapport à la 
notion présentée. 

5 
pts. 

Prend sa part dans 
l’échange, sait – au besoin 
– se reprendre et 
reformuler. 

6 
pts. 

S’exprime dans une langue 
globalement correcte (pour la 
morphosyntaxe comme pour 
la prononciation) et utilise un 
vocabulaire approprié. 

6 ou 
7pts. 

Degré 4  Degré 4  Degré 4  

Produit un discours 
argumenté, informé et 
exprime un point de vue 
pertinent par rapport à la 
notion présentée. 

6 
pts 

  S’exprime dans une langue 
correcte, fluide qui 
s’approche de l’authenticité. 

8 pts 

Note A sur 6 
S’exprimer en continu 

      
/6 

Note B sur 6 
Prendre part à une 
conversation 

      
/6 

Note C sur 8 
Intelligibilité et recevabilité 
linguistique 
 

         
/8 

 
APPRÉCIATION :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Note du candidat (total A + B + C) = …… / 20 
Nom et prénom de l’examinateur 
Signature et date  
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BACCALAUREATS GENERAL ET TECHNOLOGIQUE 
FICHE D’EVALUATION ET DE NOTATION POUR L’EXPRESSION ORALE EN LV2 

 
 ÉPREUVE ORALE DE CONTROLE 

 
SÉRIE :        LANGUE : 
 
SESSION :        ACADÉMIE : 
 
Nom et prénom du candidat :  
 
Nom de l’établissement :      Ville : 
 
Pour chacune des trois colonnes, situer la prestation du candidat par rapport à l’un des quatre degrés de réussite ci-
dessous et attribuer en conséquence à cette prestation le nombre de points indiqué (sans le fractionner en décimales) 
de 0 (absence totale de production) à 6 ou 8. 
 
A. S’exprimer en continu B. Prendre part à une 

conversation 
C. Intelligibilité/ 
recevabilité linguistique 

Degré 1 Degré 1  Degré 1 

Produit des énoncés très 
courts, stéréotypés, 
ponctués de pauses et de 
faux démarrages. 

1 ou 
2pts. 

Peut intervenir simplement 
mais la communication 
repose sur la répétition et la 
reformulation. 

2 
pts. 

S’exprime dans une langue 
qui est partiellement 
compréhensible. 

1 ou 2 
pts. 

Degré 2 Degré 2 Degré 2 

Produit un discours 
simple et bref à partir du 
document.  

4 
pts.  

Répond et réagit de façon 
simple. 

4 
pts. 

S’exprime dans une langue 
compréhensible malgré un 
vocabulaire limité et des 
erreurs. 

3, 4 ou 
5 pts.  

Degré 3  Degré 3  Degré 3  

Produit un discours 
articulé et nuancé, 
pertinent par rapport à la 
dimension culturelle du 
document. 

5 
pts. 

Prend sa part dans 
l’échange, sait – au besoin 
– se reprendre et 
reformuler. 

6 
pts. 

S’exprime dans une langue 
globalement correcte (pour la 
morphosyntaxe comme pour 
la prononciation) et utilise un 
vocabulaire approprié. 

6 ou 
7pts. 

Degré 4  Degré 4  Degré 4  

Produit un discours 
argumenté, informé et 
exprime un point de vue 
pertinent. 

6 
pts 

  S’exprime dans une langue 
correcte, fluide qui 
s’approche de l’authenticité. 

8 pts 

Note A sur 6 
S’exprimer en continu 

      
/6 

Note B sur 6 
Prendre part à une 
conversation 

      
/6 

Note C sur 8 
Intelligibilité et recevabilité 
linguistique 
 

         
/8 

 
APPRÉCIATION :  
 
 
 
 
 
 
 
Note du candidat (total A + B + C) = …… / 20 
Nom et prénom de l’examinateur 
Signature et date  
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Division des Budgets Académiques 
 
DBA/15-660-4 du 09/02/2015   
 

AVANTAGES EN NATURE "LOGEMENT" 2015 
 
Références : Arrêté du 10 décembre 2002 relatif à l’évaluation des avantages en nature en vue du 
calcul des cotisations de sécurité sociale (Journal Officiel du 27 décembre 2002) - Note de service 
DAF C2 n°2007-053 du 5 mars 2007 relative à l’évaluation de l’avantage en nature logement en vue 
du calcul des cotisations de sécurité sociale (CSG et CRDS), de l’assujettissement à l’impôt sur le 
revenu des personnes physiques (IRPP) et au régime de retraite additionnelle de la fonction publique 
(RAFP) à compter du 1er janvier 2007 (Bulletin Officiel n°11 du 15 mars 2007) - Circulaire 
interministérielle n°200509433 et n°6-BRS-07-1163 du 1er juin 2007 relative aux avantages en nature 
; régime social et fiscal applicable et obligations déclaratives correspondantes - Note de service DAF 
C2/2007 n°269 du 6 septembre 2007 actualisant certaines dispositions de la note de service 
MEN/DAFC2 n°2007-053 du 5 mars 2007 - Note de service DAF C3/2015 n°0008 du 26 janvier 2015 
actualisant la grille d’évaluation forfaitaire pour l’année 2015 
 
Destinataires :  Mesdames et Messieurs les Chefs d’Etablissements d’enseignement public  
 
Dossier suivi par : M. MENDRE - Bureau du Contrôle Interne Comptable, de la Réglementation et des 
Titres de Perception 
 
 
Il convient, pour l’ensemble des personnels placés sous votre autorité, de procéder à une déclaration 
des avantages en nature des personnels logés par nécessité absolue ou utilité de service au cours de 
la période du 1er janvier 2015 au 31 décembre 2015 et, si nécessaire, de régulariser la période du 1er 
septembre 2014 au 31 décembre 2014. 
 
Les états sont à envoyer au service gestionnaire dont relève l’agent (précisé sur l’état à établir) et non 
à la DBA – Pôle académique de coordination de la paye, au plus tard le 13 mars 2015 (délai de 
rigueur). 
 
 
N.B : dans la note ci-après, l’année N signifie 2015 et l’année N-1 2014. 
 
 
Dispositif des modalités d'évaluation des avantages en nature « logement » : 
 
 
Aux termes de l’article 57 de la loi de finances rectificative pour 2005 (JO du 31 décembre 2005), 
codifié à l’article 82 du code général des impôts, le montant des rémunérations allouées sous la forme 
d’un avantage en nature « logement » est désormais évalué, pour le calcul de l’impôt sur le revenu 
des personnes physiques, selon les règles établies pour le calcul des cotisations de sécurité sociale 
(CSG et CRDS), quel que soit le niveau de rémunération des bénéficiaires. 
 
Cette simplification fiscale permet à l’employeur, pour le calcul de la valeur de l’avantage en nature, 
d'opter pour le système d'évaluation le plus favorable pour l'agent, qu’il s’agisse de l’évaluation 
forfaitaire ou de la valeur locative servant à l’établissement de la taxe d’habitation. 
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A. Modalités d'évaluation de l'avantage en nature « logement ».  
 

A-1. Evaluation forfaitaire. 
 

Pour appliquer ce système d’évaluation, il convient de prendre en compte le niveau de 
rémunération1 de l’agent, d’une part, et le nombre de pièces principales2 du logement, d’autre 
part. 
Depuis le 1er janvier 2007, à la valeur forfaitaire est appliqué un abattement de 30% pour tenir 
compte des sujétions particulières liées à l’occupation du logement, lorsqu’il est concédé par 
nécessité absolue de service. 

 
La valeur des avantages accessoires (chauffage, eau, gaz, électricité) est intégrée au barème 
forfaitaire. 

 
A-2. Evaluation d'après la valeur locative brute servant à l'établissement de la taxe 
d'habitation. 
 

L'évaluation d’après la valeur locative servant à l’établissement de la taxe d’habitation 
correspond au cumul de la valeur locative brute actualisée et de la valeur réelle des 
avantages accessoires : 

- valeur locative brute du logement figurant sur l'avis d'imposition au titre de la taxe 
d'habitation de l'année N-13 à laquelle est appliqué un abattement de 30% pour tenir 
compte des sujétions particulières liées à l’occupation du logement ; 

- valeur réelle des prestations accessoires : montant des consommations en chauffage, 
eau, gaz, électricité de l'année N-1 attesté par les factures et relevés de compteur. 
N.B. Lorsque le montant des avantages accessoires ne peut être obtenu, soit parce qu’il 
n’existe aucun compteur individuel, soit parce qu’il n’existe aucune possibilité 
d’évaluation de sa valeur, le système de l'évaluation forfaitaire de l'avantage en 
nature logement doit être retenu. 

 
B. Avantage en nature « logement » par nécessité absolue de service. 
 

Pour l'évaluation des avantages en nature de l'agent logé par nécessité absolue de 
service, les services académiques chargés de la gestion du dossier de l'agent opteront, 
entre l'évaluation forfaitaire et l'évaluation d'après la valeur locative brute servant à 
l'établissement de la taxe d'habitation, pour le système d'évaluation le plus favorable pour 
l'agent.  

 
 
C. Avantage en nature « logement » par utilité de service. 
 

C-1. Définition. 
 

Ainsi que le précise la circulaire interministérielle n°200509433 et n°6-BRS-07-1163 du 1er 
juin 2007, il n’y a pas d’avantage en nature « logement » dès lors que le bénéficiaire verse à 
son employeur, en échange du logement fourni, une redevance compensatrice dont le 
montant est supérieur ou égal, selon l’option exercée par l’employeur, au montant forfaitaire 
ou à la valeur locative brute servant à l’établissement de la taxe d’habitation4. Lorsque la 
redevance est inférieure à cette valeur, la différence constitue un avantage en nature 
soumis à cotisations et contributions sociales ainsi qu’à l’impôt sur le revenu. Toutefois, 

1 Traitements bruts y compris les bonifications indiciaires et nouvelles bonifications indiciaires. 
2 En application de l'article R.111-1 du code de la construction et de l'habitation, les pièces principales sont celles 

destinées au séjour ou au sommeil. 
3 N étant l'année au titre de laquelle la déclaration d'avantage en nature est effectuée. 
4 Il s'agit exclusivement de la valeur servant à l'établissement de la taxe d'habitation dans les conditions fixées 

par les articles 1496 et 1516 du code général des impôts. Dans ces conditions, il convient de ne pas appliquer 
d'abattement à la valeur en question dans la mesure où en application de l'article R.100 du code du domaine de 
l'Etat, les agents logés par utilité de service n'ont pas l'obligation de loger dans les locaux concédés. 
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dans tous les cas où cette différence est inférieure au montant correspondant à la première 
tranche du barème forfaitaire pour un logement composé d’une pièce principale*, l’avantage 
en nature « logement » est exonéré des différentes cotisations et de l'imposition sur le 
revenu. 
 

 
*   Pour l'année civile 2014, ce montant est de 66,70 € par mois. 
    Pour l'année civile 2015, ce montant est de 67,30 € par mois. 
 
 

C-2. Evaluation de l'avantage en nature par utilité de service. 
 

Lorsque l'agent dispose d'un avantage en nature « logement » par utilité de service, celui-ci 
doit faire l'objet d'une évaluation forfaitaire et d'une évaluation d'après la valeur locative brute 
servant à l'établissement de la taxe d'habitation, les services académiques chargés de la 
gestion du dossier de l'agent optant pour le système d'évaluation le plus favorable pour 
l'agent. 
 
 

 
 

 
Signataire : Pour le Recteur et par délégation, Didier LACROIX, Secrétaire Général de l'Académie 
d'Aix-Marseille 
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Evaluation forfaitaire de l’avantage en nature logement pour 2015 pour les agents logés par utilité de service 
(Cf note MEN/DAFC2 n°269 du 06/09/2007) 

 

1ère tranche 
(Rémunération < 0,5 fois le 
plafond mensuel de sécurité 

sociale) 

2ème tranche 
(0,5P≤R≤0,6P) 

3ème tranche 
(0,6P≤R≤0,7P) 

4ème tranche 
(0,7P≤R≤0,9P) 

5ème tranche 
(0,9P≤R≤1,1P) 

6ème tranche 
(1,1P≤R≤1,3P) 

7ème tranche 
(1,3P≤R≤1,5P) 

8ème tranche 
(Rémunération ≥ 1,5 du plafond 

de sécurité sociale 

Rémunération brute 
mensuelle 1 Soit inférieure à 1 585,00 € De  1 585,00 € 

à 1 901,99 € 
De 1 902,00 € 
à 2 218,99 € 

De 2 219,00 € 
à 2 852,99 € 

De 2 853,00 € 
à 3 486,99 € 

De 3 487,00 € 
à 4 120,99 € 

De 4 121,00 € 
à 4 757,99 € A partir de 4 755,00 € 

Forfait pour un 
logement d’une seule 
pièce principale 

67,30 78,60 89,70 100,80 123,40 145,70 168,10 190,60 

Forfait par pièce 
principale si le 
logement comporte 
plusieurs pièces 

35,90 50,50 67,30 84,00 106,40 128,80 156,80 179,40 

Soit, forfait mensuel 
pour un F3 107,70 151,50 201,90 252,0 319,20 386,40 470,40 538,20 

Soit, forfait annuel 
pour un F3 1 292,40 1 818,00 2 422,80 3 024,00 3 830,40 4 636,80 5 644,80 6 458,40 

Soit, forfait annuel 
pour un F4 1 723,20 2 424,00 3 230,40 4 032,00 5 107,20 6 182,40 7 526,40 8 611,20 

Soit, forfait annuel 
pour un F5 2 154,00 3 030,00 4 038,00 5 040,00 6 384,00 7 728,00 9 408,00 10 764,00 

 
Evaluation forfaitaire de l’avantage en nature logement pour 2015 pour les agents logés par nécessité absolue de service 

(abattement de 30 % sur la valeur forfaitaire) 

 

1ère tranche 
(Rémunération < 0,5 fois le 
plafond mensuel de sécurité 

sociale) 

2ème tranche 
(0,5P≤R≤0,6P) 

3ème tranche 
(0,6P≤R≤0,7P) 

4ème tranche 
(0,7P≤R≤0,9P) 

5ème tranche 
(0,9P≤R≤1,1P) 

6ème tranche 
(1,1P≤R≤1,3P) 

7ème tranche 
(1,3P≤R≤1,5P) 

8ème tranche 
(Rémunération ≥ 1,5 du plafond 

de sécurité sociale 

Rémunération brute 
mensuelle 1 Soit inférieure à 1 585,00 € De  1 585,00 € 

à 1 901,99 € 
De 1 902,00 € 
à 2 218,99 € 

De 2 219,00 € 
à 2 852,99 € 

De 2 853,00 € 
à 3 486,99 € 

De 3 487,00 € 
à 4 120,99 € 

De 4 121,00 € 
à 4 754,99 € A partir de 4 755,00 € 

Forfait pour un 
logement d’une seule 
pièce principale 

47,11 55,02 62,79 70,56 86,38 101,99 117,67 133,42 

Forfait par pièce 
principale si le 
logement comporte 
plusieurs pièces 

25,13 35,35 47,11 58,80 74,48 90,16 109,76 125,58 

Soit, forfait mensuel 
pour un F3 75,39 106,05 141,33 176,40 223,44 270,48 329,28 376,74 

Soit, forfait annuel 
pour un F3 904,68 1 272,60 1 695,96 2 116,80 2 681,28 3 245,76 3 951,36 4 520,88 

Soit, forfait annuel 
pour un F4 1 206,24 1 696,80 2 261,28 2 822,40 3 575,04 4 327,68 5 268,48 6 027,84 

Soit, forfait annuel 
pour un F5 1 507,80 2 121,00 2 826,60 3 528,00 4 468,80 5 409,60 6 585,60 7 534,80 

1 Pour les fonctionnaires, il s’agit de la rémunération brute donnant lieu à retenu pour pension uniquement
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ASSUJETTISSEMENT A LA CSG, A LA CRDS ET A LA RAFP DE L'AVANTAGE EN NATURE LOGEMENT PAR NECESSITE ABSOLUE DE SERVICE 

Arrêté du 10 décembre 2002 - Note de service DAF C2 n° 2007-053 du 5 mars 2007 - Circulaire interministérielle du 1er juin 2007 
 

Document à retourner au service chargé de la gestion du dossier de l’agent : 
 

Personnels ATSS et d’encadrement→ Rectorat – DIEPAT  Personnels enseignants 2nd degré → Rectorat – DIPE  Personnels enseignants 1er degré → DSDEN – DPE  Supérieur → BLT Sup 
 

PERIODE DU ………………………………   AU ……………………………… 
 

Nom :  Prénom :  Grade :  
 

Nom et N° de l'établissement d'affectation :  
 

Date d'entrée dans le logement concédé :  Nombre de pièces principales du logement :  
 
  
 Le Chef d'établissement  ou le Maire  déclare1:  

      Valeur locative annuelle brute du logement   
      figurant sur l’avis d’imposition au titre de la taxe d’habitation2 :                    …………………… €                                                                                

      
     Valeur locative mensuelle après abattement3 de 30% :                                     …………………… €  
 
+   Montant mensuel des avantages accessoires4 :                                             +   …………………… € 
     (eau, chauffage, électricité, gaz) 
_________________________________________________                       _____________________ 
 
=   Montant mensuel total 
     issu du système d’évaluation d’après la valeur locative 
     servant à l’établissement de la taxe d’habitation                                   =    …………………… €     
 
 
Certifié exact à……………………………….le………………………. 
Le Chef d’Etablissement, le Maire (1er degré) ¹ 

  

 
1 Barrer la mention inutile.  2 La copie de l’avis d’imposition au titre de la taxe d’habitation doit obligatoirement être jointe à la présente déclaration.  3 Abattement pour tenir compte des sujétions 
particulières liées à l’occupation du logement. 4 Lorsque ce montant ne peut être obtenu, soit parce qu’il n’existe aucun compteur individuel, soit parce qu’il n’existe aucune possibilité d’évaluation  de sa 
valeur, le système forfaitaire doit être retenu.  5 Cocher la case correspondante 

EAI AVNAT1 (NAS) 
                                                                                                                                                                                                                                          (02/2015) 

 

Partie complétée par le service (Rectorat – DSDEN) 
chargé de la gestion du dossier de l'agent : 

Rémunération brute mensuelle de l'agent (traitements bruts y 
compris les BI et NBI) :  

                                                     …………………  € 
Evaluation forfaitaire mensuelle de l'avantage en nature 
logement par nécessité absolue de service : 
 

…………………  € 
Mode d'évaluation le plus favorable pour  l'agent5  : 
 Evaluation d'après la valeur locative brute 
 Evaluation forfaitaire 
 

Nom et signature du responsable du service chargé de la 
préliquidation : 
 
 
A…………………………………….., le……………………. 
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ASSUJETTISSEMENT A LA CSG, A LA CRDS ET A LA RAFP DE L'AVANTAGE EN NATURE LOGEMENT PAR UTILITE DE SERVICE 

Arrêté du 10 décembre 2002 - Note de service DAF C2 n° 2007-053 du 5 mars 2007 - Circulaire interministérielle du 1er juin 2007 
 

Document à retourner au service chargé de la gestion du dossier de l’agent : 
 
 

Personnels ATSS et d’encadrement→Rectorat –DIEPAT Personnels enseignants 2nd degré→ Rectorat – DIPE Personnels enseignants 1er degré→ DSDEN – DPE  Supérieur →BLT Sup 
 

PERIODE DU ………………………………   AU ……………………………… 
 

Nom :  Prénom :  Grade :  
 

Nom et N° de l'établissement d'affectation :  
 

Date d'entrée dans le logement concédé :  Nombre de pièces principales du logement :  
 
 
            Le Chef d'établissement  ou le Maire  déclare1  : 

          
           Valeur locative mensuelle brute  
           servant à l’établissement de la taxe d’habitation2    :     ………………… € 
 
 
   +     Montant mensuel des avantages accessoires3        
            (eau, chauffage, électricité, gaz)                : + ………………… € 
       _____________________________________________                  _____________________ 
 
    =    Montant mensuel total                                                                     =     ………………… € 
          issu du système d’évaluation d’après la valeur locative   

          Montant mensuel de la redevance logement compensatrice 
          versée par l’agent :   ………………… € 

 
 
          Certifié exact à ……………………………….le………………………….. 
          Le Chef d’Etablissement,  le Maire ¹  (1er degré) 

 

1 Barrer la mention inutile.  2 La copie de l’avis d’imposition au titre de la taxe d’habitation doit obligatoirement être jointe à la présente déclaration.  3 Lorsque ce montant ne peut être obtenu, soit parce 
qu’il n’existe aucun compteur individuel, soit parce qu’il n’existe aucune possibilité d’évaluation  de sa valeur, le système forfaitaire doit être retenu.  4 Cocher la case correspondante 

EAI AVNAT2 (US)  
                                                                                                                                                                                                                                          (02/2015) 

Partie complétée par le service (Rectorat – DSDEN) 
chargé de la gestion du dossier de l'agent : 

 
Rémunération brute mensuelle de l'agent (traitements 
bruts y compris les BI et NBI) :  
                                                           ………………… € 
 
Evaluation forfaitaire mensuelle de l'avantage en nature 
logement par utilité de service : 

………………… € 
 
Mode d'évaluation le plus favorable pour  l'agent 4 : 
 Evaluation d'après la valeur locative brute 
 Evaluation forfaitaire 

Nom et signature du responsable du service chargé de 
la préliquidation : 

 
 
A………………………………..., le……………………. 

Bulletin académique n° 660 du 9 février 2015 68


	couv
	sommaire
	BA_660
	DIPE660-459
	DIPE660-460
	DIPE660-460ann
	DIPE660-461
	DIPE660-461ann
	DIEPAT660-874
	DIEPAT660-874ann
	DIEPAT660-875
	DIEPAT660-875ann
	DIEPAT660-876
	DIEPAT660-876ann
	DIEC660-1566
	DIEC660-1567
	DIEC660-1568
	DIEC660-1568ann
	DBA660-4
	DBA660-4ann
	PERIODE DU ………………………………   AU ………………………………
	PERIODE DU ………………………………   AU ………………………………





